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Introduction 

Les présents appendices font partie de l’accord sur des revendications territoriales conclu entre : 

Les Inuit du Labrador représentés par Labrador Inuit Association 

et: 

Sa Majesté la Reine du chef de Terre-Neuve-et-Labrador 

et: 

Sa Majesté la Reine du chef du Canada. 

Cartes officielles 

La version officielle des cartes dans les présents appendices se trouve dans VAtlas des cartes détenu en 
dépôt auprès du Gouvernement Nunatsiavut, de la province et du Canada. 

La version officielle des limites identifiées dans les présents appendices est une combinaison des 
descriptions contenues dans les présents appendices et les cartes qui se trouvent dans Y Atlas des cartes. 

Les cartes de l’appendice A-2 sont des réductions des cartes qui se trouvent dans Y Atlas des cartes et ne 
sont pas officielles. 

Limites 

Des cartes de base numérique à une échelle de 1/50 000 ont été utilisées pour délimiter les emplacements 
des limites. Lorsque disponible, des cartes de base numérique à une échelle de 1/2 500 ont été utilisées à 
l’intérieur des communautés inuites. 

Dans toute la mesure du possible, des particularités topographiques naturelles ont été utilisées pour 
délimiter et décrire les limites. Les coordonnées de quadrillage sont utilisées pour identifier une 
particularité topographique naturelle la plus proche de la valeur de la coordonnée ou en tant que valeur 
exacte lorsque les cartes de base numériques ne permettent pas d’identifier une particularité 
topographique naturelle. On fait référence aux plans d’arpentage et aux abomements existants lorsqu’ils 
sont disponibles et pertinents. 

A moins d’indication contraire expresse, les limites identifiées dans les présents appendices n’ont pas été 
arpentées. 
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Définitions 

« colline » s’entend d’un tertre, d’une colline, d’une montagne, d’un pic ou de toute élévation du terrain 
tel qu’indiqués par les courbes de niveau sur les cartes topographiques à l’échelle de 1/50 000 et de 
1/2 500; 

« coordonnée de cartes à l’échelle » s’entend de la valeur approximative de l’abscisse et de l’ordonnée 
tirées des cartes de base topographiques numériques et utilisées dans la description pour indiquer 
l’emplacement d’une particularité naturelle pour la délimitation d’une limite; 

« coordonnée de quadrillage » s’entend de la valeur explicite de l’abscisse et de l’ordonnée utilisées dans 
une description : 

a) pour identifier une particularité topographique naturelle la plus proche de la valeur de la 
coordonnée; ou 

b) pour représenter la valeur exacte lorsqu’aucune particularité topographique naturelle n’est 
identifiable sur les cartes de base numériques; 

« ligne de rivage » s’entend de la laisse des hautes eaux ordinaires de la mer; 

« rive » s’entend du bord de Veau d’un fleuve, d’une rivière, d’un cours d’eau ou de tout plan d’eau: 

« sommet » s’entend du point naturel le plus élevé sur une colline. 
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CANADA i 

BIBLIOTHEQUE J 

Carte 1 Sans titre - Sans titre 

Carte 2 Sans titre - Sans titre 

Carte 3 Killiniq Island - Cape Chidley 

Carte 4 Sans titre - Sans titre 

Carte 5 Ikkudiayuk Fiord - Home Island 

Carte 6 Sans titre - Sans titre 

Carte 7 Lac Baret - Eclipse Harbour 

Carte 8 Sans titre - Sans titre 

Carte 9 Lac De Lorière - Ryans Bay 

Carte 10 Iron Strand - Sans titre 

Carte 11 Mont Jacques-Rousseau - Tower Mountain 

Carte 12 Seven Islands Bay - Cape White Handkerchief 

Carte 13 Sans titre — Sans titre 

Carte 14 Lac Malchelosse - Komaktorvik Lakes 

Carte 15 Nachvak Fiord - Gulch Cape 

Carte 16 Sans titre - Sans titre 

Carte 17 Lac Thoynard - Mount Silene 

Carte 18 Cirque Mountain - Ramah Bay-Reichel Head 

Carte 19 Sans titre - Sans titre 

Carte 20 Chute Korluktok - Mont Haywood 

Carte 21 Sans titre - Jens Haven Island 

Carte 22 Saglek Bight - Sans titre 

Carte 23 Lac Brumath - Lac Tasiguluk 

Carte 24 Sans titre - Saglek Fiord 

Carte 25 Cape Uivak - fish island - Sans titre 

Carte 26 Sans titre - Sans titre 

Carte 27 Lac Tasirlaq - Lac Biraben 

Carte 28 Sans titre - Sans titre 

Carte 29 Hebron - Jensen Inlet 
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Carte 98 Wuchusk Lake - Pocket Knife Lake 

Carte 99 Sans titre - Sans titre 

Carte 100 Sans titre - Sans titre 

Carte 101 Sans titre - Ticoralak Island 

Carte 102 Pottles Bay - Indian Harbour 

Carte 103 White Bear Island - Sans titre 

Carte 104 Nipishish Lake - Mulligan River 

Carte 105 Sans titre - Double Mer 

Carte 106 Burnt Head - Rigolet 

Carte 107 Tinker Harbour - West Bay 

Carte 108 Sans titre - Sans titre 

Carte 109 Sans titre - Mount Sawyer 

Carte 110 Mount Elizabeth - Mokami Hill 

Carte 111 Mulligan Bay - Etagaulet Point 

Carte 112 Neveisik Island - Sans titre 

Carte 113 North River - Trunmore Bay 

Carte 114 Mountaineer Lakes - Sans titre 

Carte 115 Cape Caribou River - North West River 

Carte 116 Epinette Point - Eskimo Pap 

Carte 117 Etagaulet River - Sans titre 

Carte 118 Goose River - Goose Bay 

Carte 119 Kenemich River - Sans titre 
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APPENDICE A-3 
Descriptions écrites 

Partie 1 
Région du règlement des Inuit du Labrador 

La région du règlement des Inuit du Labrador est formée de la région de Terre-Neuve-et-Labrador et du 
Canada, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Killiniq Island à Cape Chidley avec la limite 
juridictionnelle', 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnées de quadrillage 
60°23’N, 64°24’0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnées de quadrillage 
61°00’N, 64°24’0; 

de là en continuant au large plein est le long du parallèle de latitude de 61°00’N jusqu’à l’intersection 
avec une ligne dont chaque point est à une distance de 12 milles nautiques du point le plus près des lignes 
de base décrites dans le Décret sur les coordonnées géographiques pour la mer territoriale délivré en 
vertu de la Loi sur les océans', 

de là dans la direction générale du sud suivant la ligne dont chaque point est à une distance de 12 milles 
nautiques du point le plus près des lignes de base décrites dans le Décret sur les coordonnées 
géographiques pour la mer territoriale délivré en vertu de la Loi sur les océans jusqu’à l’intersection de 
cette limite avec la latitude 54°07’54”N; 

de là plein ouest le long du parallèle de latitude jusqu’à un point sur Fish Cove Point dont la position est 
54°07’54”N, 57°21’42”0; 

de là dans la direction générale du sud suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection de la ligne 
de rivage avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle 54°1’49”N, 57°18’42”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°1’38”N, 57°27’12”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°1’41”N, 57°32’41”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°1’45”N, 57°40’45”O; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°1’57”N, 57°47’31”0; 
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de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°1’33”N, 58°2’6”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°1’21”N, 58°4’26”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°1’20”N, 58°6’20”O; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°58’59”N, 58°17’1”0; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°53’17”N, 58°43’7”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 53°53’19”N, 58°45’24”0; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°50’32”N, 58°46’48”0; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°47’54”N, 58°48’34”0; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°44’ 12”N, 58°51 ’7”0; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°42’22”N, 58°55’35”0; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°41’40”N, 58°57’52”0; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°40’45”N, 59°0’53”O; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°37’42”N, 59°10’24”O; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°32’39”N, 59°26’0”O; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Lake 
Melville (Hamilton Inlet) avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°34’32”N, 59°29’12”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Lake 
Melville (Hamilton Inlet) avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle 53°47’20”N, 59°56’28”0; 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 53°50’50”N, 60°7’21”O; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord de l’affluent de Mulligan 
River avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle 53°52’3”N, 60°8’19”O; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la rive dudit affluent jusqu’au point d’intersection avec 
la rive ouest de Mulligan River qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 53°52’1”N, 
60°05’25”0; 

de là dans la direction générale du nord suivant la rive ouest de Mulligan River jusqu’au point qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage 53°54’34”N, 60°04’36”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 53°55’42”N, 60°l’21”O; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 53°56’29”N, 59°55’34”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 53°57’28”N, 59°52’4”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle 54°1’34”N, 59°51’18”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud de Main River avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes ci l’échelle 54°13’9”N, 
59°49’32”0; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la rive sud de Main River jusqu’au point qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage 54°14’21”N, 59°54’51”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord de Main River avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 54°14’24”N, 
59°54’51”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 54°16’33”N, 
59°55’16”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 54°18’55”N, 59°57’31”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 54°19’57”N, 
60°4’47”O; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 54°24’37”N, 60°24’47”O; 
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de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°26’22”N, 60°37’4”O; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°25’33”N, 60°54’56”O; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 54°30’32”N, 61°2’44”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°42’48”N, 61°1’19”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 54°49’53”N, 61°16’52”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 54°51 ’ 17”N, 61°23’51”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 54°52’ 11”N, 61°27’48”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°52’53”N, 61°27’38”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°59’44”N, 61°29’17”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 55°1’51”N, 61°31’28”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°0’59”N, 61°39’50”O; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°59’38”N, 61°49’11”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°58’40”N, 61°55’9”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°57’49”N, 61°59’42”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°54’7”N, 62°13’32”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 54°58’47”N, 62°16’45”0; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°1’11”N, 62°7’32”0; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°5’41”N, 61°51’54”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°7’49”N, 61°49’4”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°8’32”N, 61°46’51”0; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°8’14”N, 61°45’57”0; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°7’50”N, 61°44’15”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°10’9”N, 61°36’49”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°12’24”N, 61°38’24”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°16’11”N, 61°32’2”0; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°17’13”N, 61°26’43”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°20’35”N, 61°23’3”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°25’6”N, 61°18’23”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°28’21”N, 61°15’9”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°29’29”N, 61°14’2”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°32’42”N, 61°11’8”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°35’41”N, 61°8’18”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°39’0”N, 61°6’41”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°46’26”N, 61°3’13”0; 

137 



Appendice A-3 Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°49’30”N, 60°58’40”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Davis Inlet avec 
la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
55°50’52”N, 60°53’30”0; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection 
de la ligne de rivage de Nothing Bay avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle 56°2’37”N, 61°20’50”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Taisiuyak Bay avec 
la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
56°2’40”N, 61°24’37”0; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection de la 
ligne de rivage de Tasiuyak Bay avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle 56°2’55”N, 61°27’7”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 56°2’49”N, 61°30’15”O; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 56°3’4”N, 61°42’53”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 56°2’12”N, 62°16’57”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 56°0’27”N, 63°1’16”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 56°2’19”N, 63°12’59”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 56°6’10”N, 63°20’7”O; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 56°7’9”N, 63°21’47”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 56°7’38”N, 63°34’26”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 56°8’12”N, 63°44’14”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite projetée à travers un point ayant comme coordonnée de 
quadrillage 56°10’16”N, 63°47’11”0 jusqu’au point d’intersection avec la limite juridictionnelle, 

de là dans la direction générale du nord en suivant ladite limite jusqu’à l’intersection avec la ligne de 
rivage sud de McLelan Strait; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la limite juridictionnelle avec la ligne 
de rivage nord de McLelan Strait sur Killiniq Island; 

de là dans la direction générale du nord en suivant ladite limite juridictionnelle jusqu’au point de 
commencement. 

contenant une superficie de plus ou moins 72 520 kilomètres carrés (28 000 milles carrés) de terres et 
d’eaux, et approximativement 48 690 kilomètres carrés (18 800 milles carrés) d’eaux de marée adjacentes 
tel qu’indiqué sur les cartes numéros 1-65, 68, 69, 71, 73, 75-103, 105-108, 110-113, 116 et 117 comme 
illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence à la latitude et à 
la longitude du Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83). 

Se réservant, néanmoins, de la superficie précédemment décrite la région Voisey’s Bay, étant décrite plus 
particulièrement à l’appendice C-2. 

Aussi, se réservant, de la superficie précédemment décrite, toutes les terres situées au-dessus de la ligne 
de rivage de chaque île ou partie d’île à l’intérieur de la superficie qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage sud de Davis Inlet qui est le plus près de la coordonnée de 
cartes à l’échelle 55°50’52”N, 60°45’35”O; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de cartes à l’échelle 56°2’56”N, 61°15’33”0; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage ouest de Tunungayualok Island qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage 56°3’15”N, 61°12’36”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage nord-est de 
Tunungayualok Island avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle 56°6’16”N, 61°1’44”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
56°6’20”N, 61°1’46”0; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
56°6’22”N, 61°1’49”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
56°6’28”N, 61°1’52”0; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
56°6’41”N, 61°2’4”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
56°7’11”N, 61°1’47”0; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
56°17’12”N, 60°20’59”0; 
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de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
55°54’18”N, 60°20’59”0; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement. 
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Partie 2 
 Terres des Inuit du Labrador  

Parcelle LIL-01 Miriam Lake 143 

Parcelle LIL-02 Saglek Fiord 145 

Parcelle LIL-03 Saglek Fiord 147 

Parcelle LIL-04 Hebron Fiord 149 

Parcelle LIL-05 Harp Peninsula (Hebron Fiord) 154 

Parcelle LIL-06 Napaktok Bay à Okak Bay 156 

Parcelle LIL-07 Cod Island 162 

Parcelle LIL-08 Okak Bay à Voisey’s Bay 163 

Parcelle LIL-09 Kangeklukuluk Bay à Anaktalak Bay 176 

Parcelle LIL-10 Kangeklukuluk Bay à Kangeklualuk Bay 177 

Parcelle LIL-11 Kangeklualuk Bay (sud) 178 

Parcelle LIL-12 Kogaluk River 179 

Parcelle LIL-13 Flowers Bay à Big Bay 182 

Parcelle LIL-14 Sud de Cape Harrigan à Kanairiktok Bay 187 

Parcelle LIL-15 Bay of Islands à Kaipokok Bay 195 

Parcelle LIL-16 Tukialik Bay à Kaipokok Bay 201 

Parcelle LIL-17 Lake Michael - Big Brook 209 

Parcelle LIL-18 Kettle Bay (Tilt Cove) 211 

Parcelle LIL-19 Jeanette Bay à Byron Bay 212 

Parcelle LIL-20 Double Mer au nord de Alliuk Bight 215 

Parcelle LIL-21 Double Mer - Rigolet - Valley Bay 221 

Parcelle LIL-22 Mulligan Bay 224 

Parcelle LIL-23 Mulligan Bay 225 

Parcelle LIL-24 Sebaskachu Bay 227 

Parcelle LIL-25 Frenchman Point (Lake Melville) à Snook Cove (Groswater Bay) 228 

Parcelle LIL-26 Flatwater Point à Broomfields Bight 231 

Parcelle LIL-27 Strange Lake 233 

141 



Appendice A-3 Accord sur les revendications des Inuit du Labrador — Appendices 

Parcelle LIL-28 

Parcelle LIL-29 

(îles) Cape Kiglapait - Voisey’s Bay 

(îles) Flowers Bay à Lake Melville ... 
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PARCELLE LIL-01 
Miriam Lake 

La parcelle LIL-01 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la laisse des basses eaux ordinaires de la mer à Iron Strand avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom étant à plus ou moins 40 mètres de la tige de fer avec un médaillon 
marquée NP 15; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la rive dudit cours d’eau jusqu’à la tige de fer 
avec un médaillon marquée NP 15 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,601,963.311 
E454,989.577; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la rive dudit cours d’eau jusqu’à la tige de fer 
avec un médaillon marquée NP 16 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,601,395.545 
E454,713.529; 

de là vers le nord à 62 degrés 47 minutes 46 secondes ouest sur une distance de 1 549,573 mètres jusqu’à 
la tige de fer avec un médaillon marquée NP 18 située au point d’intersection de la rive ouest d’un cours 
d’eau sans nom avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,602,103.944 E453,335.360; 

de là vers le nord à 58 degrés 07 minutes 05 secondes ouest sur une distance de 1 143,918 mètres jusqu’à 
la tige de fer avec un médaillon marquée NP 19 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,602,708.128 
E452,364.016; 

de là vers le nord à 58 degrés 07 minutes 05 secondes ouest sur une distance de 1 144,303 mètres jusqu’à 
la tige de fer avec un médaillon marquée NP 20 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,603,312.517 
E451,392.345; 

de là vers le nord à 52 degrés 49 minutes 00 secondes ouest sur une distance de 1 186,645 mètres jusqu’à 
la tige de fer avec un médaillon marquée NP 21 étant le point situé sur la rive sud de Helga River ayant 
comme coordonnée de quadrillage N6,604,029.685 E450,446.938; 

de là vers le nord à 18 degrés 30 minutes 31 secondes ouest sur une distance de 49,595 mètres jusqu’à la 
tige de fer avec un médaillon marquée NP 22 étant le point situé sur la rive nord de Helga River ayant 
comme coordonnée de quadrillage N6,604,076.715 E450,431.194; 

de là vers le nord à 50 degrés 36 minutes 39 secondes ouest sur une distance de 51,194 mètres jusqu’à la 
tige de fer avec un médaillon marquée NP 23 étant approximativement à 50 mètres de la rive de Miriam 
Lake ayant comme coordonnée de quadrillage N6,604,109.202 E450,391.628; 

de là dans la direction générale du nord en suivant une limite naturelle qui suit en parallèle à 50 mètres la 
rive de Miriam Lake jusqu’à la tige de fer avec un médaillon marquée NP 24 ayant comme coordonnée de 
quadrillage N6,605,398.197 E449,592.386; 
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de là vers le nord à 32 degrés 14 minutes 46 secondes ouest sur une distance de 942,375 mètres jusqu’à la 
tige de fer avec un médaillon marquée NP 25 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,606,195.226 
E449,089.575; 

de là vers le nord à 32 degrés 14 minutes 46 secondes ouest sur une distance de 1 000,021 mètres jusqu’à 
la tige de fer avec un médaillon marquée NP 26 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,607,041.007 
E448,556.007; 

de là vers le nord à 49 degrés 42 minutes 56 secondes est sur une distance de 2 002,622 mètres jusqu’à la 
tige de fer avec un médaillon marquée NP 27 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,608,335.869 
E450,083.694; 

de là vers le nord à 87 degrés 59 minutes 30 secondes est sur une distance de 406,397 mètres jusqu’à la 
tige de fer avec un médaillon marquée NP 28 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,608,350.111 
E450,489.841; 

de là en suivant un azimut nord 87 degrés 59 minutes 30 secondes est sur une distance de plus ou moins 
40 mètres jusqu’à la laisse des basses eaux ordinaires de la mer; 

de là dans la direction générale sud-est en suivant la laisse des basses eaux ordinaires de la mer jusqu’au 
point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 8,78 kilomètres carrés (3,39 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 10 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

Toutes les valeurs se fondent sur les « Plan and Field Notes of Survey of Portions of Boundaries of 
Tomgat Mountains National Park Reserve »' datés du 10 septembre 2004 et tirées des observations du 
Système de positionnement global (GPS) mesurées en référence au Système de référence nord-américain 
1983 (NAD83) SCRS et au méridien central soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la 
projection de Mercator transverse universelle (UTM). 

Une copie des « Plan and Field Notes of Survey of Portions of Boundaries of Tomgat Mountains National 
Park Reserve », datés du 10 septembre 2004, est inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre- 
Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-02 
Saglek Fiord 

La parcelle LIL-02 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point étant à l’angle de la limite de la Réserve de parc national du Canada des Monts- 
Torngat2 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,481,880.536 E479,525.918; 

de là vers le nord-est en suivant ladite limite jusqu’au point d’intersection avec la ligne de rivage de 
Southwest Arm-Saglek Fiord qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,481,901 
E479,546; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Southwest Arm, Saglek Fiord, 
Ugjuktok Fiord et Pangertok Inlet jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Pangertok Inlet 
qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,470,431 E491,087 avec une ligne projetée 
plein nord à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,465,175 E491,087; 

de là plein sud jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,465,175 E491,087; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,465,000 
E489,200; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,466,'498 E488,853; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord-ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive nord d’un faux-chenal qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,468,931 E489,449; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,470,085 E488,803; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,472,174 E489,056; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,476,069 E492,864; 

Une copie du plan de la Réserve de parc national du Canada des Monts-Tomgat est inscrite au Crown 
Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point étant à l’ouest de Pangertok Inlet et au sud de Saglek 
Fiord ayant comme coordonnée de quadrillage N6,480,178 E493,308; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,480,991 E490,180; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,479,062 
E483,901| 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à Téchelle N6,'475,804 E482,114; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,465,044 E471,160; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,460,323 E464,897; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,'461,037 E463,144; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud-ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,463,354 E463,942; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,468,769 E468,353; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,472,532 E474,258; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,474,656 E475,476; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,479,079 E478,732; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 79,16 kilomètres carrés (30,56 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 24 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-03 
Saglek Bay 

La parcelle LIL-03 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage du Saglek Fiord qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,478,860 E496,553 avec une ligne projetée plein nord à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,477,983 E496,553; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage du Saglek Fiord et Kiyuktok Cove 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Kiyuktok Cove soit sur la rive ouest de Kiyuktok 
Brook qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,475,810 E500,386; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de Kiyuktok Brook soit sur la ligne 
de rivage de Kiyuktok Cove qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,475,832 E500,433; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Kiyuktok Cove, Ton- Bay, 
St. John’s Harbour et Saglek Anchorage jusqu’au point d’intersection avec la rive ouest d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,482,775 E516,474; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,482,474 E515,147; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,<482,997 E514,719; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6y482,111 E513,797; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,480,569 E513,220; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,478,685 E513,016; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,478,655 
E511,011; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,482,425 E511,599; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,‘483,938 E511,341 ; 
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de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,480,022 
E510,594; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,481,605 E508,813; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,479,994 E505,688; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,'479,864 E504,268; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,474,768 E499,734; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,474,809 E498,956; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,478,621 E497,959; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,477,983 E496,553; 

de là plein nord jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 23,70 kilomètres carrés (9,15 milles carrés) et indiquée sur 
les cartes numéros 22, 24 et 25 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-04 
Hebron Fiord 

La parcelle LIL-04 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage du Iterungnek Fiord avec la rive sud d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle N6,460,754 E518,255; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage de Iterungnek Fiord soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,460,421 E516,861; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,460,388 E516,851; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage du Iterungnek Fiord, Jerusalem 
Harbour, Hebron Harbour et Hebron Fiord jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Freytag 
Inlet soit sur la rive nord de Ikarut River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,446,087 
E496,741; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,446,005 E496,690; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Freytag Inlet et Hebron Fiord 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Hebron Fiord soit sur la rive nord d’une rivière sans 
nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,434,888 E486,828; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,434,696 E486,851; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,426,239 E478,589; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,426,121 E478,584; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 

\ N6,425,666 E478,678; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,425,604 E478,710; 

j f 
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de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,436,754 E497,653; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,436,722 E497,719; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage de Elebron Fiord et de Winnie 
Bay jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,443,421 E512,760; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,442,453 E512,564; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,440,844 E511,399; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,439,796 
E508,012; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,441,549 E507,480; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,443,319 E509,226; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,441,480 
E502,656; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,436,402 E499,910; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,436,087 E496,650; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,435,253 E494,960; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,433,551 E494,793; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,427,812 E492,730; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6y427,376 E485,174; 
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de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,424,153 E478,355; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,425,613 E478,215; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’une rivière sans nom avec 
la rive est d’un faux-chenal qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,424,884 
E472,938; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’une rivière sans nom avec 
la rive est d’un affluent qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,425,279 E472,731; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,425,847 E473,198; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
sud-ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,427,624 E478,045; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,431,079 E485,420; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,430,499 E487,694; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,‘430,636 E489,460; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,432,225 E490,052; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,434,787 E485,814; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,436,149 
E479,467; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,436,953 
E479,505; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,436,901 
E482,608; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,435,641 
E486,542; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,437,740 E488,144; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,440,161 E493,304; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,440,297 E495,653; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,442,737 E496,574; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,443,794 E496,190; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un affluent de Ikarut River 
avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,446,449 E495,895; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,'446,896, E502,419; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,449,462 E503,818; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,450,170 E502.201; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud-ouest d’un cours d’eau 
sans nom avec la rive nord-ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,450,941 E501,709; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,453,545 E505,946; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,454,865 E506,259; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,455,829 E506,713; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,456,854 E507,011; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,457,899 E506,803; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,458,738 E509,263; 
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de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,458,897 E511,284; 
de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,458,427 E516,369; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,458,453 E517,100; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,459,028 E516,982; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,459,547 E516,773; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l'échelle N6,459,788 E516,363; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,461,373 
E516,805; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,461,325 
E517,332; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la rive ouest dudit cours d’eau jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 264,10 kilomètres carrés (101,94 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 25, 28, 29 et 32 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
la licence numéro 115556 délivrée à la Inland Fish and Wildlife Division; et 
le transfert numéro 61025 délivré à Culture, Recreation and Youth, 
tels qu’inscrits au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-05 
Harp Peninsula (Hebron Fiord) 

La parcelle LIL-05 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Hebron Fiord avec la rive sud-est d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,444,331 E523,057; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Hebron Fiord, 
Kangerdluarsuksoak Inlet et Takkatat Inlet jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Takkatat 
Inlet soit la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,438,272 E529,127; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,438,298 E529,171; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection qui 
est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,440,520 E532,210 avec une ligne projetée plein 
nord à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,439,515 E532,210; 

de là plein sud jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l échelle 
N6,439,515 E532,210; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,440,237 E530,030; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,439,453 E529,980; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,438,219 E529,636; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la rive est dudit cours d’eau jusqu’au point 
d’intersection avec la ligne de rivage de Takkatat Inlet qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,438,002 E529,549; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,437,674 E528,096; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,440,795 E526,658; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,440,553 E525,020; 

154 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,442,489 E523,489; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelleN6,445,394 E524,666; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,445,676 E524,370; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord-ouest d’un cours d’eau 
sans nom avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à Imchelle N6,443,583 E523,394; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec 
la rive est d un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,444,015 E522,383; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive est dudit cours d’eau jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 43,21 kilomètres carrés (16,68 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 29 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-06 
Napaktok Bay à Okak Bay 

La parcelle LIL-06 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Napaktok Bay qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,432,001 E540,106 avec une ligne projetée plein est à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,432,001 E539,733; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,423,681 E519,266; 

de là vers le sud en ligne droite y compris entièrement toute île que traverse ladite ligne jusqu’au point qui 
est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,423,615 E519,256; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,420,698 E519,577; 

de là vers l’est en ligne droite y compris entièrement toute île que traverse ladite ligne jusqu’au point qui 
est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,420,728 E520,094; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,422,008 E521,676; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,422,021 E521,709; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,422,670 E523,331 ; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,422,692 E523,373; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Napaktok Bay, Pistolet Bay et 
Rifle Bay jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage (Shark Gut Harbour) qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,421,758 E547,097 avec une ligne projetée plein ouest à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,421,758 E547,430; 

de là plein est jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l échelle 
N6,421,758 E547,430; 
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de là vers le sud est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d un autre cours d eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,420,433 E550,186; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de Finger Hill qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,419,919 E552,290; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,418,216 E553,277; 

de là plein est jusqu’au point d’intersection avec la ligne de rivage de Cod Bag Harbour qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,418,216 E554,238; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection de la 
ligne de rivage de Cod Bag Harbour avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de 
la coordonnée de cartes à l’échelle N6,414,191 E554,045; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,412,655 E554,090; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6 412 219 
E554,0311 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,411,278 E553,275; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,410,568 E554,173; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d un autre cours d eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,411,908 E556,426; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,<410,594 E556,891; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,410,318 E559,727; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,406,257 E562,576; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,405,601 E562,364; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point le plus au sud de Grimmington Island situé sur la ligne de 
rivage de Mugford Bay qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,404,867 E562,563; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Mugford Bay et Okak Bay (y 
compris Uyagaksuyulik Bay, Ogaksiukvik Bay et Siugak Bay) jusqu’au point qui est soit sur la ligne de 
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rivage de Siugak Bay soit sur la rive nord de Siugak Brook qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,384,483 E553,329; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Siugak Brook soit sur la 
ligne de rivage de Siugak Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,384,438 E553,302; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Okak Bay (y compris Siugak 
Bay et Sipukat Bay) jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Sipukat Bay soit sur la rive nord 
d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,377,333 E542,649; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage de Sipukat Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,377,302 
E542,624; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Okak Bay (y compris Sipukat Bay 
et Karsetuyi Bay) jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Karsetuyi Bay soit sur la rive est de 
North River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,374,924 E526,664; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest de North River soit sur la 
ligne de rivage de Okak Bay (Saputit Bay) qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,374,969 E526,481; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la rive ouest de North River jusqu’au point qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,378,192 E524,442; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection avec la rive ouest d’un affluent qui 
est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,378,321 E524,361; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest dudit affluent jusqu’au point qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,378,362 E524,359; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection avec la rive nord de North River qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,378,362 E524,413; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la rive nord de North River jusqu’au point 
d’intersection avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,377,967 E524,677; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle m,311,m E525,906; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,375,871 E528,552; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à 1 ec/ze//e N6,373,385 E530,765; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,371,090 E536,323; 
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de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,370,243 E536,872; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,368,951 E537,657; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,370,237 E539,033; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,372,216 E539,897; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,377,050 E541,713; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’une rivière sans nom 
(s’écoulant de Sipukat Lake à Sipukat Bay) avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,377,620 E541,974; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord-ouest d’un cours d’eau 
sans nom avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,379,726 E545,338; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,377,666 E550,220; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,378,645 E552,766; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,380,968 E551,731; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,383,620 E551,754; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,388,965 E544,733; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,391,465 E542,077; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,394,803 E537,583; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,399,613 E533,983; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,403,281 E528,850; 
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de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,'412,087 E522,664; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’une rivière sans nom avec 
la rive est d’un faux-chenal qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,412,282 
E522,660; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la rive ouest de ladite rivière jusqu’au point 
d’intersection avec la rive est d’un affluent qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,416,747 E519,940; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,417,781 E518,341 ; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,419,729 E517,403; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,'421,954 E516,275; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,423,336 E516,860; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud-ouest d’une rivière sans 
nom avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,424,816 E515,549; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6y425,035 E522,301; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,426,107 E522,444; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,426,908 
E522,728; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,428,241 E524,800; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,429,259 E527,146; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,429,351 
E530,218; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,428,900 E532,521; 
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de là vers 1 est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6 428 454 
E534,37l| 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,429,097 E534,991; 

de là veis 1 est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6 429 300 
E535,843; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu au point d intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6 429 144 
E536,099; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,429,606 E536,585; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,'431,452 E536,713; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,‘431,789 E537,188; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,432,001 E539,733; 

de là plein est jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1 139,87 kilomètres carrés (439,99 milles carrés) et 
indiquée sur les cartes numéros 29, 33, 34, 36, 37 et 40 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-07 
Cod Island 

La parcelle LIL-07 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimité comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Cod Island qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,399,099 E572,155 avec une ligne projetée plein ouest à partir du 
sommet d’une colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,399,099 E572,683; 

de là dans la direction générale nord-ouest en suivant la ligne de rivage de Anchorstock Bight et Mugford 
Tickle jusqu’au point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,405,847 E565,752; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet d’une colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,405,297 E566,373; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point étant au nord-ouest de Anchorstock Bight ayant comme 
coordonnée de quadrillage N6,405,019 E568,548; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,406,378 E570,147; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,406,137 
E571,005; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet d’une colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,403,874 E570,007; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point situé au sud-est de Anchorstock Bight ayant comme 
coordonnée de quadrillage N6,403,863 E569,444; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet d’une colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,399,099 E572,683; 

de là plein ouest jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 15,39 kilomètres carrés (5,94 milles carrés) et indiquée sur 
les cartes numéros 34 et 37 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-08 
Okak Bay à Voisey’s Bay 

La parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Ublik Bay qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,357,521 E569,445 avec une ligne projetée plein sud à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,358,842 E569,445; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Ublik Bay et Tasiuyak Bay 
jusqu au point qui est soit sur la ligne de rivage de Tasiuyak Bay soit sur la rive ouest d’une rivière sans 
nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,341,224 E561,138; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,341,212 E561,214; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Tasiuyak Bay et Avakutak Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord du ruisseau Avakutak Brook qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,336,232 E568,190; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud dudit ruisseau soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,336,198 E568,213; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive ouest de Avakutak River qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,335,623 E568,677; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de Avakutak River soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,335,640 E568,884; 

de là dans la direction générale de Test en suivant la ligne de rivage de Avakutak Bay, Korokuluk Bay et 
Snyder Bay jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,327,587 E597,987; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,327,559 E597,957; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Frances Bay, Village Bay et 
Webb Bay jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive est du ruisseau Webb Brook qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,296,589 E565,044; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest dudit ruisseau soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,296,595 E564,969; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage de Webb Bay, Sachem Bay, Conch 
Bay et Tikkoatokak Bay jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Tikkoatokak Bay soit sur la 
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rive est du ruisseau Kotannak Brook qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,290,969 
E530,424; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest dudit ruisseau soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,290,933 E530,254; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive ouest du ruisseau Kamanatsuk Brook qui est le plus près de la coordonnée 
de quadrillage N6,289,655 E527,904; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est dudit ruisseau soit sur la ligne de 
rivage de Tikkoatokak Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,289,655 E527,970; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Tikkoatokak Bay et Nain Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord de Fraser River qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,275,523 E545,853; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Fraser River soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,275,288 E545,742; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Nain Bay et Akpiksai Bay 
jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,269,030 
E579,313; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,268,675 E578,315; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à Véchelle N6,267,026 E575,731; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,266,225 E574,798; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,265,928 E575,050; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,265,240 E576,127; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,264,289 E578,333; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’à l’angle le plus au nord du transfert numéro 1151903 de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle m,265,363 E581,075; 

Une copie du transfert numéro 115190 de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada est 
inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage avec la rive sud 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,266,281 
E583,237; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive nord de Anaktalik River qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,259,740 E553,936; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Anaktalik River soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,259,593 E553,920; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point sur la ligne de rivage 
de Anaktalak Bay (Edwards Cove) qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,253,879 
E556,343; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,253,621 E556,077; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,252,330 E555,169; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,249,950 E553,599; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point situé au sud de Reid Brook ayant comme coordonnée 
de quadrillage N6,247,899 E551,778; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,243,784 E551,411 ; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point situé à 100 mètres de la rive nord-est de Ikadlivik Brook 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,243,202 E551,135; 

de là dans la direction générale du sud en maintenant une bande tampon de 100 mètres à partir de ladite 
rzve jusqu’au point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,241,208 E551,926; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,241,165 
E551,992; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point situé à l’est de Ikadlivik Brook ayant comme coordonnée 
de quadrillage N6,239,883 E551,980; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point situé à 100 mètres de la rive nord de Ikadlivik Brook qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,239,892 E554,366; 

de là dans la direction générale de l’est en maintenant une bande tampon de 100 mètres à partir de ladite 
rive jusqu’au point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,239,894 E554,881; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point sur la rive ouest de Reid Brook qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,239,900 E556,681; 
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de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant ladite rive et la ligne de rivage de Voisey’s Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord du ruisseau Ikadlivik Brook qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,238,987 E555,408; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud dudit ruisseau soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,238,891 E555,425; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Voisey’s Bay jusqu’au point 
d’intersection qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,233,747 E561,484 avec une 
ligne projetée plein est à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,233,747 E558,542; 

de là plein ouest jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,233,747 E558,542; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,234,279 E555,487; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,236,549 E550,545; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,239,958 E547,651; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,240,418 E542,662; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,241,329 E539,273; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,246,992 E520,064; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,250,940 E509,402; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,250,427 E501,768; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,255,301 E502,649; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,257,128 E504,012; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,257,102 E507,312; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,257,282 E510,848; 
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de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,256,450 E514,490; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,255 760 
E516,497; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,257,165 E518,163; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,260,388 E518,348; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,262,120 E519,767; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,263,341 E520,961; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,263 657 
E524.931; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,263,124 
E527,375; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,262,222 E528,105; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,262,665 E531,854; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,262,495 
E533,958; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,261,688 
E535/761; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,263,913 E538,518; 

, de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un affluent de 
Anaktalik Brook avec la rive nord-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,264,756 E539,706; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,264,669 
E540,225; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,263,957 
E541,019; 

i 
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r I }.: 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,264,157 E541,952; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,264,126 
E542,622; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,262,983 E544,426; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,263,324 
E547,890; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,262,203 
E550,137; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,263,066 
E551,2561 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,263,015 
E552,09l| 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,260,398 
E553,796; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,263,949 E557,005; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Véchelle N6,263,645 E557,862; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,265,188 E558,540; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,268,548 E551,077; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Véchelle N6,27b,237 E545,059; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,268,837 E542,986; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,268,555 E540,284; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,268,706 E533,524; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l ’échelle N6,268,275 E530,187; 
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de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,269,519 E524,354; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,270,233 E519,233; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,271,284 E517,611; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,270 906 
E513,481 ; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive sud-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,272,839 E514,326; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,273,101 E515,731; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,275,604 E518,586; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,275,470 E519,934; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,275,093 E525,752; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,274,662 E527,330; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive du lac Tasisuak Lake avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes ci l’échelle 
N6,275,983 E529,445; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la rive sud dudit lac jusqu’au point d’intersection qui 
est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,276,132 E530,214 avec une ligne projetée plein 
sud à partir du point d’intersection de la rive nord dudit lac et de la rive est d’un cours d’eau sans nom qui 
est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,276,340 E530,214; 

de là plein nord jusqu’au point d’intersection de la rive nord dudit lac avec la rive est d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,276,340 E530,214; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive est dudit cours d’eau sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,277,766 E529,752; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive dudit étang jusqu’au point d’intersection 
avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,277,670 E530,006; 
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de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Véchelle N6,277,630 E531,296; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,277,981 E533,653; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,277,052 E538,241; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,279,249 E538,735; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,280,520 E538,619; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,284,298 E538,902; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,284,661 E537,818; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l ec/ze//e N6,287,788 E531,319; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,288,079 E528,404; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,289,872 E524,924; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec 
la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,291,345 E523,010; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,292,797 E524,591; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l ’échelle N6,294,165 E522,802; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,296,122 E525,530; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,300,161 E525,844; 
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de là dans la direction générale du nord en suivant la rive est dudit cours d’eau jusqu’au point 
d intersection avec la rive d un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,301,504 E525,589; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,303,316 E523,590; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,304,294 E520,204; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,310,010 E518,160; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est de Kingurutik River avec 
la rive sud-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,310,809 E519,472; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive sud-est dudit cours d’eau jusqu’au point 
d’intersection avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,31 1,863 E521,787; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,311,160 E521,151; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,310,444 E520,666; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,307,382 E522,287; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,298,592 E536,409; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,:299,531 E538,636; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,300,537 E543,905; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,301,359 E546,426; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,301,766 E548,651; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,302,428 E549,125; 
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de là dans la direction générale du sud-est en suivant la rive nord-est dudit cours d’eau jusqu’au point 
d’intersection de la rive de Kingurutik Lake qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,298,661 E553.991; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,299,092 E555,964; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,300,082 
E559,484; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,301,451 E558,lll; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,301,768 E559,671; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,300,980 E560,496; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,302,563 E561,291; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,302,971 E560,825; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive sud-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,303,297 E561,100; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,302,756 E561,781; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord-ouest d’un affluent de Webb 
Brook avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,308,511 E563,768; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive nord-ouest dudit affluent jusqu’au point 
d’intersection avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,310,492 E566,870; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud dudit affluent de Webb 
Brook avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle 1^6,310,905 E567,808; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant ladite rive jusqu’au point d’intersection avec la rive 
d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,310,023 E571,470; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,310,571 E571,741; 
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de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,310,084 E573,893; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,313,032 E575,834; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,317,300 E577,236; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,323,886 E575,861; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,332,350 E570,677; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,334,678 E567,585; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,338,763 E566,866; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,340,910 E565,174; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,341,055 
E563.451; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,340,'068 E560,769; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,342,150 E559,600; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,344,553 E557,952; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec 
la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,347,162 E556,322; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,347,994 
E559.041; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,346,871 E562,085; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,348,070 E564,367; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,349,790 E566,664; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,350,900 E567,175; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,352,560 E566,953; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,353,520 E565,428; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,354,985 E567,078; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,356,062 E566,l 11; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,356,765 E564,334; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,359,687 E562,372; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,359,743 E564,755; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,359,182 E565,277; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,358,842 E569,445; 

de là plein sud jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 3 281,73 kilomètres carrés (1 266,75 milles carrés) et 
indiquée sur les cartes numéros 40, 41, 44, 45, 49, 50, 54, 55, 59, 60, 63 et 64 tel qu’illustré à l’appendice 
A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite: 
la licence numéro 106474 délivrée àNewtel Communications; 
le transfert numéro 73957 délivré au ministère de la Défense nationale (Lab 3); 
le transfert numéro 73957 délivré au ministère de la Défense nationale (Lab 3, Beachhead); 
la concession vol. 246, fol. 81 délivrée à James W. Webb; et 
la concession vol. 248, fol. 110 délivrée à Winston Churchill White, 
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le transfert numéro 115190 délivré au ministère des Pêches et Océans 
tels qu’inscrits au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-09 
Kangeklukuluk Bay à Anaktalak Bay 

La parcelle LIL-09 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Kangeklukuluk Bay avec la rive est d’un 
cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,249,680 E570,872; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,251,172 
E570,605; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,251,482 
E566,999; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,252,633 E565,092; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Anaktalak Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,253,160 E564,057; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Anaktalak Bay et 
Kangeklukuluk Bay jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 20,73 kilomètres carrés (8,00 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-10 
Kangeklukuluk Bay à Kangeklualuk Bay 

La parcelle LIL-10 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kangeklualuk Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,245,104 E568,136; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet d’une colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,246,253 E569,703; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kangeklukuluk Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,248,020 E571,867; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Kangeklukuluk Bay et 
Kangeklualuk Bay jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 11,71 kilomètres carrés (4,52 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-Il 
Kangeklualuk Bay (sud) 

La parcelle LIL-11 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Voisey’s Bay avec la rive nord-est d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,239,790 E567,566; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Kangeklualuk Bay 
avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,244,484 E567,290; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Kangeklualuk Bay et Voisey’s Bay 
jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 114,94 kilomètres carrés (44,37 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 60 et 64 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-12 
Kogaluk River 

La parcelle LIL-12 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Uibyak Peninsula qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,228,612, E602,870 avec une ligne projetée plein est à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,228,612 E600,144; 

de là plein ouest jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,228,612 E600,144; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,230,618 E600,375; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l'échelle N6,229,248 E594,556; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,227,870 E593,435; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,227,899 E591,124; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,227,784, E588,296; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,228,856 E585,815; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,230,258 E586,839; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,230,633 E586,325; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,230,097 E583,580; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,230,623 E582,264; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,230,548 
E580,120; 
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de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,227,196 E579,932; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,224,777 E578,299; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à Véchelle N6,223,678 E575,754; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,222,398 E570,635; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,224,101 E569,347; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,227,351 E570,038; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,229,838 E572,490; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,229,429, E565,035; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,230,691 E564,438; 

de là plein nord jusqu’au point sur la ligne de rivage de Voisey’s Bay qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,230,932 E564,438; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive ouest du ruisseau Toma Brook qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,230,498 E564,774; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est dudit ruisseau soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,230,448 E564,788; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive ouest du ruisseau Konrad Brook soit sur la ligne de rivage qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,230,085 E567,193; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est dudit ruisseau soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,229,910 E567,292; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive ouest de Kogaluk River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,229,290 E578,964; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,229,397 E579,436; 
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de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Voisey’s Bay jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 99,41 kilomètres carrés (38,37 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 64 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
la concession vol. 108, fol. 401 délivrée à la Compagnie de la Baie d’Hudson, 
telle qu’inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-13 
Flowers Bay à Big Bay 

La parcelle LIL-13 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Flowers Bay avec la rive sud d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,187,213 E641,414; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive nord de Flowers River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,179,400 E629,258; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive soit la ligne de rivage d’une île 
sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,179,320 E629,387; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la rive est ou la ligne de rivage de ladite île jusqu’au 
point qui est soit sur la rive ou la ligne de rivage de ladite île qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,178,400 E629,197; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive soit la ligne de rivage d’une autre île 
sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,178,350 E629,165; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la rive est ou la ligne de rivage de ladite île 
jusqu’au point qui est soit sur la rive soit sur la ligne de rivage de ladite île qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,177,949 E628,543; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Flowers River soit sur 
la ligne de rivage de Flowers Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,177,794 
E628,156; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Flowers Bay et Big Bay jusqu’au 
point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,169,506 E646,375; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,169,342 E646,362; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive ouest de Hunt River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,157,338 E646,215; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de Hunt River soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,157,308 E646,228; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Big Bay jusqu’au point 
d’intersection qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,163,155 E648,448 avec une 

182 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

ligne projetée à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,159,466 E648,013 par le sommet d’une autre colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle m, 161,925 E648,302; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Téchelle N6,161,'925 E648,302; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,159,466 E648,013; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,156,247 E646,246; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,154,290 E644,214; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,151,602 E640,558; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l'échelle N6,150,107 E637,966; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,149,630 E635,263; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,147,635 E634,922; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,145,255 E634,719; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,145,083 E632,763; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,147,179 E633,186; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,148,931 E632,406; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,147,903 E628,327; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,146,383 E627,199; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,144,738 E625,028; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,142,208 E621,184; 
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de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,137,726 E618,354; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à V'échelle N6,136,728 E617,664; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,136,989 E616,239; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,138,286 E616,354; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,139,314 E613,066; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,143,754 E612,129; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,144,146 E614,259; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,142,578 E615,333; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,144,594 E618,312; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,145,651 E618,035; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,146,316 E620,238; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,150,525 E626,157; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à /’éc/?e//eN6,151,710 E630,590; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,155,648 E635,510; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,158,685 E639,420; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,163,647 E639,983; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,165,543 E638,265; 
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de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,164,483 E628,678; 

de là plein ouest jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité 
de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,164,483 E626,336; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive est dudit cours d’eau sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,166,244 E627,370; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la rive dudit étang jusqu’au point d’intersection avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,166,774 E631,768; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,167,534 E633,414; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,168,343 E635,972; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,170,692 E638,333; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,174,264 E640,700; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,175,487 E638,911; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,177,5'47 E636,932; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,177,545 E634,927; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,176,584 E631,555; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,176,094 E628,884; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,176,359 E626,609; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,179,771 
E627,494; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,180,963 E629,825; 
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de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,181,129 E631,218; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,181,482 E632,336; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,181,985 E633,218; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,183,128 E633,919; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,183,012 E636,654; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,182,539 E637,668; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,184,085 E639,833; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,184,791 E639,273; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,187,299 
E640,007; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la rive sud dudit cours d’eau sans nom jusqu'au point 
de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 500,50 kilomètres carrés (193,19 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 68, 72, 75 et 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-14 
Sud de Cape Harrigan à Kanairiktok Bay 

La parcelle LIL-14 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d'intersection de la ligne de rivage avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui 
est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,177,460, E664,314; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,162,088 E655,406; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,162,054 E655,549; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection de la 
ligne de rivage de Neksarsoak Cove avec la rive nord-ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité 
de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,151,432 E675,175; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,151,187 E673,837; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,149,550 E672,924; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,147,524 E674,023; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Tooktoosner Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,147,880 E674,554; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Tooktoosner Bay, Uvidluk 
Cove et Adlatok Bay jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Adlatok Bay soit sur la rive nord 
de Adlatok River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,l 14,795 E651,396; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Adlatok River soit sur la ligne 
de rivage de Adlatok Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,l 14,725 E651,379; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Adlatok Bay et Ugjoktok Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Ugjoktok Bay soit sur la rive nord de Adlatok River 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,101,547 E647,279; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Adlatok River soit sur 
la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,101,425 E647,183; 
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de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Ugjoktok Bay et Udjuktok Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,095,505 E647,470; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,095,506 E647,589; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage de Udjuktok Bay (Ugjoktok Bay) 
et Little Bay jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,125,731 E679,483; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,125,667 E679,490; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,124,053 E679,187; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,124,039 E679,218; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Udjuktok (Ugjoktok) Bay et Little 
Bay jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord-ouest d’une rivière sans nom qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,109,401 E671,218; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud-est de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,109,367 E671,246; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Little Bay et Kanairiktok Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Kanairiktok Bay soit sur la rive ouest de Kanairiktok 
River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,099,276 E672,238; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de Kanairiktok River soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,099,102 E672,761; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Kanairiktok Bay jusqu’au point 
d’intersection avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,108,100 E679,870; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,105,795 E678,960; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,l02,011 E675,431; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à Véchelle N6,099,665 E673,644; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,096,417 E672,615; 
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de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,095,184 E671,288; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,093,241 E668.541; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,092,682 E667,256; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud-est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,090,681 E665,680; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord-ouest de Kanairiktok 
River avec la rive sud-ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,091,629 E665,091; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la rive dudit cours d’eau jusqu’au point 
d’intersection avec la rive d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,085,670 E655.751; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud de Kanairiktok River avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,083,349 E655,780; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la rive sud de Kanairiktok River jusqu’au point 
d’intersection avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,078,602 E648,534; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,068,780 E642,986; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,067,621 E639,436; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,065,684 
E635,925; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,065,617 E633,362; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,069,533 E632,584; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,073,638 E634,472; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,076,010 E636,559; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,077,100 E638,342; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord-ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,079,580 E639,639; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,082,506 
E640,255; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud-ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,083,543 E638,900; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,083,217 
E637,199; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,080,732 
E634,983; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,078,246 E633,204; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,073,934 E629,797; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,072,740 E628,936; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,073,758 E624,654; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec 
la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,076,197 E623,100; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,076,288 
E621,641; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,075,032 E618,548; 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,077,609 
E618,653; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,079 458 
E619,656; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,080 847 
E622,499; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,081,108 E624,906; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,082,432 E627,807; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,083,669 E630,295; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,084,717 E632,423; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,085,304 
E634,924; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans nom avec 
la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,085,951 E638,009; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,089,633 E642,572; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,092,026 E644,l 16; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,094,227 
E644,674; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à Véchelle N6,097,129 E641,269; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,098,425 E639,136; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,099,'687 E638,127; 
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de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,099,987 E636,872; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,102,064 E636,173; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,103,572 E638,387; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,103,977 
E637,160; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,105,408 E636,611; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,105,750 
E636,895; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,105,983 E637,702; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,104,089 E639,167; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,104,084 E640,153; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,105,446 E642,208; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,108,187 E644,069; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,109,020 E644,460; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,110,252 E644,311; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,l 10,644 E644,882; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,l 10,359 
E646,227; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,111,343 E646,920; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,l 12,939 E649,664; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,113,603 E650,386; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,l 15,210 E650,222; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,116,397 E651,153; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,117,120 E651,724; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,l 18,747 E652,584; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6 120 399 
E652,547; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,121,774 E654,252; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,124,140 E654,660; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,127,816 E656,549; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,129,440 E656,105; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,131,057 E655,704; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,134,471 E656,163; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,146,907 E656,282; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,149,129 E655,713; 
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de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,152,515 E655,218; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,156,973 E654,676; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,162,685 E653,247; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,165,647 E653,681; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,171,435 E654,523; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,174,456 E655,369; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,178,324 E659,638; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,178,418 
E661.217; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive nord dudit étang jusqu’au point 
d’intersection avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,178,587 E661,750; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,177,974 E662,944; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,177,853 E663,963; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1 892,73 kilomètres carrés (730,59 milles carrés) et 
indiquée sur les cartes numéros 72, 76, 81, 86, 87 et 93 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

194 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

PARCELLE LIL-15 
Bay of Islands à Kaipokok Bay 

La parcelle LIL-15 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Bay of Islands qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,115,200 E310,842; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Bay of Islands et Drunken 
Harbour jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,l 13,736 E339,325; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,l 13,667 E339,309; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Kaipokok Bay (y compris 
Igguik Bight, Shoal Cove et English River Bight) jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de 
Kaipokok Bay (English River Bight) soit sur la rive est de English River qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,094,765 E324,189; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest de English River soit sur 
la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,094,733 E324,152; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Kaipokok Bay jusqu’au point 
d’intersection avec la rive sud-ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,089,702 E322,791; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,090,778 E320,917; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,088,214 E318,029; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,085,723 E318,516; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Kaipokok Bay jusqu’au point 
qui est soit sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Salmon Bight) soit sur la rive ouest d’une rivière sans 
nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,080,997 E315,972; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage de Kaipokok Bay (Salmon Bight) qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,080,985 
E316,002; 
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de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne cle rivage de Kaipokok Bay et la rive nord 
de East Micmac Lake jusqu’au point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,071,264 
E305,200; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la rive sud de East Micmac Lake qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,071,099 E305,066; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la rive sud de East Micmac Lake jusqu’au point 
d’intersection qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,070,433 E307,439 avec une 
ligne projetée plein nord à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,069,736 E307,439; 

de là plein sud jusqu’au sommet d’une colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,069,736 E307,439; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,068,210 E306,890; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud-est d’un cours d’eau 
sans nom avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,066,468 E306,323; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,067,182 
E302,423; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à Véchelle N6,067,740 E301,636; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,066,395 
E297,097; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,067,442 E296,655; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,064,647 E294,094; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de South Brook Pond avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,062,798 E292,874; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive de South Brook Pond jusqu’au point 
d’intersection avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,061,551 E291,239; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,059,630 E286,537; 
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de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un étang sans nom avec la 
rive sud-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,055,921 E286,502; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la rive sud dudit étang sans nom jusqu’au point 
d’intersection de la rive dudit étang avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,055,789 E282,599; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,052,306 E277,318; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive sud-ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,053,113 E274,082; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,049,798 
E273,347; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,049,309 E271,755; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,050,326 
E268,826; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,053,361 E265,l 13; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,050,908 E260,635; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,046,635 E256,976; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,045,134 E253,195; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,044,486 E247,782; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,044,962 E244,205; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Warrens Lake avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,047,265 
E243,584; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,049,501 E243,619; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,052,453 E249,587; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,057,235 E250,473; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,059,599 E252,297; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,061,536 E255,372; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,061,310, E262,371; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,060,141 E266,366; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,061,181 E268,184; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,061,494 E269,785; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,065,678 E274,650; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,064,767 E277,125; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,064,590 
E281,564; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’’échelle N6,066,871 E286,178; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,069,373 E289,697; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,069,854 E292,898; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,070,532 E294,077; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,072,173 
E296,704; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,075,325 E299,794; 
de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,078 322 
E304,222; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6 079 815 
E304,720; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,082,561 E307,778; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,084,974 E308,966; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,085,860 E309,708; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord-ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,087,718 E312,672; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,089,200 
E313,169; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Véchelle N6,093,562 E313,701; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,094,356 
E313,920; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,096,711 E313,552; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,'099,'414 E315,029; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,099,621 E316,543; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,103,580 E317,625; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,107,365 E318,916; 
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de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec 
la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,107,878 E318,370; 
de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud-ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelleN6,107,895 E310,969; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l'échelle N6,109,325 E308,446; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,l 10,537 E307,742; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,l 12,503 E308,263; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,l 14,468 E307,995; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,116,697 E308,516; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1 314,74 kilomètres carrés (507,49 milles carrés) et 
indiquée sur les cartes numéros 81, 82, 87, 88, 93, 94 et 99 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE LIL-16 
Tukialik Bay à Kaipokok Bay 

La parcelle LIL-16 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Tukialik Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,066,906 E408,577; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,064,301 E407,964; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,059,738 E408,836; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de caries à l’échelle N6,058,386 
E408,827; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,056,316 E403,752; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,056,652 E402,252; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,065,541 E386,738; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,066,926 E381,497; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,069,150 E371,391; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,070,719 E363,664; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,067,076 E361,260; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l'échelle N6,061,'411 E352,424; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest de Big River avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,061,297 
E351,510; 
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de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point sur la rive de Otter Lake Brook qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,062,670, E351,095; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,066,463 E351,605; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,071,816 E356,659; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,078,249 E359,815; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,083,183 E354,703; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,085,658 E350,294; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,086,084 E343,475; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,082,931 
E343,669; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la rive sud dudit étang jusqu’au point d’intersection 
avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,083,471 E340,026; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,081,711 E333,620; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Makkovik Lake avec la rive sud 
de Makkovik River qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,078,992 E332,414; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,076,502 
E326,489; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,074,533 E324,448; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive sud-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,069,878 E329,703; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,068,988 E329,641; 
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de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Jacques Lake avec la rive ouest 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,067 617 
E329,269; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive de Jacques Lake jusqu’au point 
d’intersection avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,'066,'927 E332,193; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,062,054 E332,203; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de White Bear Lake avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6 057 362 
E328,876; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive de White Bear Lake jusqu’au point 
d’intersection avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,054,493 E324,800; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,054,535 E321,881; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,054,060 E319,476; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,052 244 
E312,552; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la(les) rive(s) dudit étang et de Michinappi Lake 
jusqu’au point d’intersection qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,044,898 
E310,111 avec une ligne projetée à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,038,679 E310,354 par le sommet d’une autre colline qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,043,258 E310,175; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,043,258 E310,175; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,038,679 E310,354; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,038,405 E303,779; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,037,143 
E293,417; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest dudit étang jusqu’au point d’intersection 
avec la rive nord-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,038,900 E293,001; 

203 



Appendice A-3 Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,042,490 E292,424; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Ghost Lake avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,043,455 
E292,168; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive de Ghost Lake jusqu’au point d’intersection 
avec la rive nord-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,048,075 E297,282; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Lewis Pond avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,051,517 
E297,661; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive de Lewis Pond jusqu'au point 
d’intersection avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,053,901 E296,120; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,055,849 E296,418; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,057,374 E298,942; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,057,884 E301,555; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,057,697 E303,520; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,060,374 E308,217; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,063,814 E309,209; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,065,279 E312,933; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest dudit étang jusqu’au point d’intersection 
avec la rive ouest d’un cours d’eau qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,065,900 
E312J14; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest dudit cours d’eau jusqu’au point 
d’intersection avec la rive sud-ouest d’une rivière sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,066,357 E312,827; 
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de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest de ladite rivière jusqu’au point qui est soit 
sur la rive de ladite rivière soit sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,070,168 E311,269; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage de Kaipokok Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,070,122 
E311,303; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage de Kaipokok Bay jusqu’au point 
qui est soit sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,074,159 E318,943; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,074,131 E318,968; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive sud d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,074,698 E320,189; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,074,744 E320,209; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage de Kaipokok Bay et Ailik Bay 
jusqu au point qui est soit sur la ligne de rivage de Ailik Bay soit sur la rive nord d’une rivière sans nom 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,l 17,236 E357,941; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,l 17,159 E357,909; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Ailik Bay et Makkovik Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Makkovik Bay (Middle Harbour) soit sur la rive ouest 
de Makkovik River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,093,868 E346,104; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,093,891 E346,222; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage de Makkovik Bay jusqu’au point 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,107,373 E359,214; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,105,889 E358,324; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,104,362 E357,940; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,100,858 E357,731; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,097,013 E356,613; 
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de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,1096,839 E357,355; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,096,544 E358,608; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Véchelle N6,1097,462 E359,763; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,100,592 E359,802; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,103,047 E360,528; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la rive ouest de Makkovik Brook qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,104,245 E362,267; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest de Makkovik Brook jusqu’à l’intersection 
avec la limite de la Moravian Crown Grant (Unitas Fratrum) vol.64A, fol.1254 qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,104,705 E362,440; 

de là dans la direction générale du nord en suivant ladite limite jusqu’au point sur la ligne de rivage de 
Makkovik Harbour qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,106,563 E362,242; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Makkovik Bay, Ford’s Bight, 
Wild Bight, Big Bight, Meshers Harbour et Adlavik Bay jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage 
soit sur la rive ouest de Adlavik Brook qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,082,765 
E373,348; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de Adlavik Brook soit sur la 
ligne de rivage de Adlavik Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,082,608 
E373,442; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive nord de Big River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,078,380 E375,035; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage^,•077,995 E375,171 ; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive nord-ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,077,674 E376,344; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud-est de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,077,635 E376,371; 

Une copie de la Moravian Crown Grant (Unitas Fratrum) vol.64A, fol.125 est inscrite au Crown Lands 
Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage de White Bear Bight soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,075,581 E380,261; 
de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage de White Bear Bight qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,075 456 
E380,370; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de White Bear Bight et de Stag Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,073,730 E385,783; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,073,559 E385,762; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive nord de Stag Bay Brook qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,072,050 E385,733; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Stag Bay Brook soit sur la 
ligne de rivage de Stag Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,071,969 E385,733; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Stag Bay, Salmon Bight et Rocky 
Cove jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,072,391 E399,932; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,072,341 E399,960; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage de Pomialuk Bay soit sur la rive nord de Pomialuk Brook qui est le plus près de la coordonnée 
de quadrillage N6,069,024 E399,111; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Pomialuk Brook soit sur 
la ligne de rivage de Pomialuk Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,068 950 
E399,165; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Pomialuk Bay et Tukialik Bay 
jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2 456,70 kilomètres carrés (948,29 milles carrés) et 
indiquée sur les cartes numéros 82, 83, 88, 89, 93, 94, 95, 99 et 100 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
le transfert numéro 73955 délivré au ministère de la Défense nationale (Lab 5, Beachhead); 
le bail numéro 32602 délivré à la Newfoundland Telephone Company; et 
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la concession vol. 64A, fol. 125 délivrée à Unitas Fratrum, 
tels qu’inscrits au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-17 
Lake Michael - Big Brook 

La parcelle LIL-17 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur le sommet de la colline (approximativement 1 000 mètres à l'est de la limite sud 
de Lake Michael) qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,044,894 E404,774; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’une rivière sans nom avec 
la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,044,639 E402,100; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,048,083 E401,812; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,049,577 E398,405; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,054,753 
E402,536; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,055,179 E403,827; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,056,183 
E409,674; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,055,626 
E417,329; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,051,416 
E417,004; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,049,165 E416,431; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’une rivière sans nom 
avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,047,898 E415,727; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,050,449 E409,281 ; 
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de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,047,502 E406,247; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 126,80 kilomètres carrés (48,94 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 95 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE LIL-18 
Kettle Bay (Tilt Cove) 

La parcelle LIL-18 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kettle Bay (Tilt Cove) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,072,950 E420,296; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Kettle Bay (Tilt Cove) jusqu’au 
point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,075,363 E421,812; 

de là plein nord à 200 mètres de la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,075, 564 E421,812; 

de là dans la direction générale du sud en maintenant une bande tampon de 200 mètres à partir de la ligne 
de rivage jusqu’au point plein sud à partir du point de commencement qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,072,749 E420,296; 

de là plein nord jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,54 kilomètre carré (0,59 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE L1L-19 
Jeanette Bay à Byron Bay 

La parcelle LIL-19 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Jeanette Bay qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,071,293 E442,933 avec une ligne projetée plein sud à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,072,334 E442,933; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Jeanette Bay jusqu’au point 
qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,065,540 E431,247; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,065,378 E431,352; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Jeanette Bay, Mostyn Cove et 
Ship Harbour jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord du ruisseau Big Brook 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,059,795 E449,492; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud dudit ruisseau soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,059,715 E449,477; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage de Byron Bay soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,054,927 E453,547; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,054,955 E453,589; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,054,793 E462,475; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,054,830 E462,564; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage de Byron Bay jusqu’au point 
d’intersection qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,057,276 E463,823 au moyen 
de la ligne projetée plein nord à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,056,973 E463,823; 

de là plein sud jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,056,973 E463,823; 
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de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,055,844 E463,892; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,053,166 E461,570; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,052,097 
E453,294; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,057,190 E447,748; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,059,845 E438,507; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à réchelle'Hè,061,287 E435,839; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,058,559 E432,306; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,058,176 E428,613; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,059,880 E425,369; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l ec/ze/Ze N6,068,685 E421,103; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive ouest dudit cours d’eau jusqu’au point 
d’intersection avec la rive de Tilt Cove Pond qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,069,150 E422,l 16; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest de Tilt Cove Pond jusqu’au point 
d’intersection avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,074,680 E424,181 ; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive ouest dudit cours d’eau sans nom jusqu’au 
point d’intersection avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,075,635 E424,941; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Véchelle N6,070,176 E427,746; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,069,096 E430,149; 
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de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans nom avec 
la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,069,482 E432,577; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,071,348 
E436,823; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,072,248 E438,486; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6;072,334 E442,933; 

de là plein sud jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 266,49 kilomètres carrés (102,87 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 89, 90, 95 et 96 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
la concession vol. 182, fol. 63 délivrée à Steve Arthur Tooktoshina, 
telle qu’inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-20 
Double Mer au nord de Alliuk Bight 

La parcelle LIL-20 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point qui est soit sur la ligne de rivage de Double Mer soit sur la rive ouest de Partridge 
Point Brook qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,990,632 E336,040; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest de Partridge Point Brook jusqu’au point 
d’intersection avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N5,996,322 E336,760; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,994,673 E337,843; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’à la rive d’un étang sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N5,996,698 E343,823; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la rive nord dudit étang jusqu’au point d’intersection 
avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N5,999,045 E350,173; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,008,775 E384,379; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,013,754 E399,387; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,016,434 E405,294; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,021,376 E404,066; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud de Tom Luscombe Brook 
avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,022,469 E399,723; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,029,855 E402,432; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec 
la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,033,185 E399,915; 



Appendice A-3 Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Tom Luscombes Pond avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,033,690 E400,080; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la rive de Tom Luscombes Pond jusqu’au point 
d’intersection de la rive dudit étang qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,033,939 
E403,993 avec une ligne projetée plein nord à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,032,660 E403,993; 

de là plein sud jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,032,660 E403,993; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,028,160 E404,904; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,026,963 E403,549; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,023,985 E402,040; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,023,096 E406,769; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,024,112 E410,820; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est de Fox Cove Brook avec la rive 
sud-est d’un affluent qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,028,275 E428,548; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,028,783 E434,083; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,028,913 E440,473; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,031,455 E445,736; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,031,610 E446,291; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,031,850 E446,829; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,032,119 E447,287; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,032,390 E447,788; 

216 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,032,593 E448,290; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,032,824 E448,717; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,033,081 E449,137; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,033,515 E449,815; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,033,576 E449,896; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,033,759 E450,371; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,034,071 E450,649; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,034,'451 E451,218; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,034,464 E451,815; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,034,403 E452,208; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,034,390 E452,391; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,034,269 E452,784; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,035,515 E453,482; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord-est d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,037,605 E453,487; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,038,676 E454,707; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,041,805 
E463,219; 

> 

l 

217 



Appendice A-3 Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,042,613 E463,665; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,043,338 E468,467; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,045,649 E471,174; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,047,101 E471,645; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,048,281 E471,266; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,050,161 E470,438; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans nom avec 
la ligne de rivage qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,050,268 E471,782; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage de Alliuk Bight soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée 
de quadrillage N6,041,579 E474,176; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,041,446 E474,146; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage de Pottles Bay soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,037,310 E454,249; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,037,250 E454,312; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,036,063 E462,965; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,036,044 E463,024; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Pottles Bay, Queens Bight, 
Rattlers Bight, Bluf Head Cove, Black Island Tickle et Rocky Cove jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage de Rocky Cove soit sur la rive est de Trouting Brook qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,028,360 E444,124; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest de Trouting Brook soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,028,363 E444,084; 
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de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage de Rocky Cove et de Fox Cove 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Fox Cove soit sur la rive est du ruisseau Corner Brook 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,026,934 E431,028; 

de là vers 1 ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest dudit ruisseau soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,026,959 E430,981; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive est d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,026,974 E430,732; 

de là vers le sud ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest de ladite rivière soit sur 
la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,026,818 E430,462; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive est du ruisseau Fox Cove Brook qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,026,664 E429,473; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest dudit ruisseau soit sur la ligne 
de rivage de Fox Cove qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,026,634 E429,335; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive nord-est du ruisseau Tom Luscombe Brook qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,023,227 E420,623; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud-ouest dudit ruisseau soit 
sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,023,030 E420,458; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage de The Channel soit sur la rive nord du ruisseau Goose Brook qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,018,491 E416,221; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud dudit ruisseau soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,018,447 E416,220; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de The Channel et de Ticoralak Bight 
jusqu au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,015,254 E417,833; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,015,161 E417,812; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,014,972 E417,828; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,014,880 E417,826; 
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de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Ticoralak Bight, The 
Narrows et Double Mer jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive est d’une rivière 
sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,001,210 E380,073; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,001,240 E379,970; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive est de Partridge Point Brook qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N5,990,569 E336,l 16; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1 082,46 kilomètres carrés (417,83 milles carrés) et 
indiquée sur les cartes numéros 96, 101, 102, 105 et 106 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
la concession vol. 180, fol. 64 délivrée à Gerald Groves, 
telle qu’inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-21 
Double Mer-Rigolet-Valley Bay 

La parcelle LIL-21 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord de Staves Point (Coleys Arm) sur la ligne de rivage de Double Mer 
qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N5,986,554 E338,964; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive sud d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N5,998,619 E390,425; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,998,672 E390,469; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Double Mer et de Hamilton Inlet 
(The Narrows) jusqu’au point sur la ligne de rivage de Hamilton Inlet qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,006,243 E407,999; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,006,699 E406,193; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,006,271 E405,190; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,005,289 E401,190; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,005,419 E400,381; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,005,274 
E399,141; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,004,359 E397,961; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,003,395 E397,764; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordoimée de 
cartes à l’échelle N6,001,320 E398,041; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,001,745 E399,940; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,003,050 
E402,690; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point le plus à l’est de Strathcona Point sur la ligne de rivage 
de Hamilton Inlet qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,001,387 E405,679; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Hamilton Inlet, Molioch 
Cove, Cul-de-Sac, Big Pot Cove et Big Valley jusqu’au point sur la ligne de rivage de Lake Melville 
(Red Cliff) qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,980,334 E367,842; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec 
la rive sud-ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N5,981,378 E367,042; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N5,981,683 E366,582; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N5,981,769 
E365,747; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la rive ouest dudit étang jusqu’au point 
d’intersection de la rive nord-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,982,202 E365,188; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,984,264 E366,552; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N5,986,533 E361,554; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,986,358 E352,101; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,984,903 E348,442; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,981,519 E338,247; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 451,34 kilomètres carrés (174,22 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 105, 106, 111 et 112 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
le bail numéro 35159 délivré à la Newfoundland Telephone Company, 
tel qu’inscrit au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-22 
Mulligan Bay 

La parcelle LIL-22 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Mulligan Bay ayant comme coordonnée de quadrillage 
N5,970,388 E312,848; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N5,971,467 
E313,122; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N5,971,430 
E315,855; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N5,970,595 
E316,211; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N5,970,208 
E317,202; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Mulligan Bay qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N5,969,378 E317,135; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 4,84 kilomètres carrés (1,87 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 111 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

PARCELLE LIL-23 
Mulligan Bay 

La parcelle LIL-23 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Mulligan Bay avec la rive ouest d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N5,970,078 E311,173; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive nord de Mulligan River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N5,968,007 E309,850; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,967,633 E310,135; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N5,966,633 E311,531; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N5,966,216 E311,159; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la rive nord de Mulligan River qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N5,967,184 E308,813; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive de Mulligan River jusqu’au point sur la rive de 
ladite rivière qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,967,689 E308,700; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point sur la rive d’une île sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N5,967,755 E308,687; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest de ladite île jusqu’au point sur la rive de 
ladite île qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,968,186 E308,889; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point sur la rive de Mulligan River qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N5,968,231 E308,852; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive de Mulligan River jusqu’au point sur la rive 
nord de ladite rivière qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,970,514 E307,516; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N5,970,915 
E307,775; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N5,969,944 
E309,693; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 
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contenant une superficie d’approximativement 8,00 kilomètres carrés (3,09 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 111 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
la licence numéro 115368 délivrée au Department of Forest Res. and Agrifoods; 
la concession vol. 156, fol. 22 délivrée à James Baikie; 
la concession vol. 161, fol. 59 délivrée à Earl Baikie; 
la concession vol. 157, fol. 62 délivrée à George Chaulk; 
la concession vol. 172, fol. 64 délivrée à Hector Baikie; 
la concession vol. 156, fol. 56 délivrée à Henry W. Baikie; 
la concession vol. 156, fol. 59 délivrée à Judson L. Blake; 
la concession vol. 156, fol. 28 délivrée à Maude Chaulk; 
la concession vol. 156, fol. 143 délivrée à Morris Chaulk; et 
la concession vol. 156, fol. 89 délivrée à Wilbert E. Baikie, 
telles qu’inscrites au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-24 
Sebaskachu Bay 

La parcelle LIL-24 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Sebaskachu Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N5,964,844 E308,405; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N5,965 995 
E309,012; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N5,964,883 
E312,901; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Sebaskachu Bay qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N5,963,647 E312,844; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 5,25 kilomètres carrés (2,03 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 111 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE LIL-25 
Frenchman Point (Lake Melville) à Snook Cove (Groswater Bay) 

La parcelle LIL-25 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Lake Melville (Frenchman Point) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N5,972,189 E374,464; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive sud de Otter Brook qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N5,972,816 E378,346; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord dudit ruisseau soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,972,863 E378,356; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive sud de Grants Brook qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N5,985,839 E400,756; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord dudit ruisseau soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,985,891 E400,767; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage de Lake Melville (The Backway) soit sur la rive ouest du ruisseau Main Brook qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N5,992,279 E443,390; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est dudit ruisseau soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,992,229 E443,552; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Lake Melville (The Backway), 
Pike (Back) Run, The Narrows, Turner’s Bight, Connock Cove et Groswater Bay jusqu’au point qui est 
soit sur la ligne de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,007,589 E439,720; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,007,585 E439,771 ; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage de Snook Cove soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,005,242 E448,556; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,005,217 E448,610; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point sur la ligne de rivage 
de Snook Cove qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,004,830 E449,056; 
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de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,002,955 E451,226; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,004,598 E432,763; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,005,422 E426,142; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,005,415 
E425,064; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,003,706 E423,785; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,002 320 
E423,394; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,001,807 E426,790; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N5,997,563 
E448,186; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud-est d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N5,996,836 E451,028; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N5,996,301 E451,734; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,993,187 E451,393; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud-ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,989,423 E447,901; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,988,835 E445,919; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,989,601 E440,051; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,991,155 E435,173; 
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de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,992,280 E427,125; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,990,344 E420,476; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,1986,352 E410,090; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,984,648 E403,240; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,981,392 E395,122; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,979,146 E389,002; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,977,512 E381,660; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,975,550 E381,510; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N5,971,776 E379,188; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N5,971,219 E378,503; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 561,57 kilomètres carrés (216,77 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 106, 107 et 112 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE LIL-26 
Llatwater Point à Broomfields Bight 

La parcelle LIL-26 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Groswater Bay (Flatwater Point) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,006,333 E459,513; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,005,452 E459,172; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,005,373 E459,174; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage de Flatwater Cove soit sur la rive ouest de Flatwater Brook qui est le plus près de la coordonnée 
de quadrillage N6,003,036 E459,991; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de Flatwater (Partridge) 
Brook soit sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,002,793 
E460,270; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,002,642 E460,818; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de ladite rivière soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,002,629 E460,878; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive sud d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,002,380 E461,493; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,002,458 E461,440; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Flatwater Cove et de Broomfields 
Bight jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage avec la rive ouest à l’embouchure d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,003,353 E464,409; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la rive ouest dudit cours d’eau sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,002,906 E464,576; 
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de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la rive dudit cours d’eau, en continuant au-delà de 
deux affluents jusqu’au point d’intersection avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,001,799 E464,012; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud-ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,000,007 E462,728; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,999,502 E457,745; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point sur la rive de Flatwater Brook qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N5,999,343 E452,039; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive ouest de Flatwater Brook jusqu’au point 
d’intersection de la rive nord d’un affluent qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,002,504 E456,799; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,003,412 E456,859; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,004,897 E457,737; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 44,32 kilomètres carrés (17,11 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 107 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE LIL-27 
Strange Lake 

La parcelle LIL-27 des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et- 
Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,243,387 E434,780; 

de là plein sud jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,238,985 E434,780; 

de là plein ouest jusqu’au point d’intersection avec la limite juridictionnelle-, 

de là dans la direction générale du nord en suivant ladite limite jusqu’au point d’intersection avec une 
ligne projetée plein ouest à partir de la coordonnée de quadrillage N6,243,387 £434,780; 

de là plein est jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 18,39 kilomètres carrés (7,10 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 57 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-28 
Cape Kiglapait - Voisey’s Bay 

(îles) 

La parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador est formée de toutes les terres au-dessus de la ligne 
de rivage de chaque île à Terre-Neuve-et-Labrador entourées par les eaux de marée situées vers la terre 
par rapport à la limite suivante : 

commençant au point le plus à l’est sur la ligne de rivage de Cape Kiglapait qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,329,404 E599,285; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,324,357 E615,638; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,304,406 E622,304; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,295,857 E617,154; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,296,148 E613,026; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,292,078E611,282; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,290,915 E613,898; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,287,252 E614,596; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,289,287 E623,433; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,286,962 E625,585; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,283,590 E622,736; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,278,415 E626,631; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,267,485 E616,282; 
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de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,260,043 E629,306; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,241,264 E626,689; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,239,519 E629,306; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,229,442 E629,526; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Voisey’s Bay qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,228,612 E602,870; 

contenant une superficie d’approximativement 1 261,59 kilomètres carrés (486,97 milles carrés) et 
indiquée sur les cartes numéros 45, 50, 54, 55, 56, 59, 60, 61, 63, 64 et 65 tel qu’illustré à l’appendice 
A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-29 
Llowers Bay à Lake Melville 

(îles) 

La parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador est formée de toutes les terres au-dessus de la ligne 
de rivage de chaque île à Terre-Neuve-et-Labrador entourées par les eaux de marée situées vers la terre 
par rapport à la limite suivante : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Flowers Bay avec la rive sud à l’embouchure 
d’un cours d’eau sans nom se déversant dans Flowers Bay qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,192,318 E265,647; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,197,578 E294,744; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,188,826 E295,926; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,176,754 E304,331; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,164,107 E301,540; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,159,193 E307,652; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,153,552 E310,851; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,152,532 E319,305; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,135,435 E336,588; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,136,929 E367,728; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,066,l 17 E484,399; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,048,344 E489,150; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,046,314 E491,682; 
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de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,040,093 E491,021; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,039,250 E480,839; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Groswater Bay qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,005,648 E468,569; 

contenant une superficie d’approximativement 637,22 kilomètres carrés (245,97 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 68, 72, 76, 77, 81, 82, 83, 88, 89, 90, 96, 101, 102, 106, 107, 111 et 112 tel 
qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Se réservant de la limite précédemment décrite toute île à Double Mer étant à l’ouest de la ligne droite à 
partir du point le plus au nord sur la ligne de rivage de Staves Point (Coleys Arm) qui est à proximité de 
la coordonnée de cartes à l ’échelle N5,986,554 E338,964 jusqu’au point le plus au sud sur la ligne de 
rivage de Partridge Point qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N5,989,993 
E336,053; 

Aussi se réservant de la limite précédemment décrite toute île à Lake Melville situé à l’ouest de la ligne 
droite (des lignes droites) à partir du point sur la ligne de rivage de Frenchman Point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N5,972,189 E374,464 jusqu’au point au large ayant comme coordonnée 
de quadrillage N5,979,740 E376,530 jusqu’au point sur la ligne de rivage (Red Cliff) qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N5,980,334 E367,842; 

aussi se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
la concession vol. FS2, fol. 36 délivrée à Robert G. Reid; et 
la concession vol. 37, fol. 24 délivrée à Isaac Mercer, 
telles qu’inscrites au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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 Terres à matériau spécifié  

Parcelle SML-01 Miriam Lake 242 

Parcelle SML-02 Hebron 243 

Parcelle SML-03 Hebron Fiord (Freytag Met) 244 

Parcelle SML-04 Okak Bay 245 

Parcelle SML-05 Avakutak Bay à Webb Bay 248 

Parcelle SML-06 South Aulatsivik Island 250 

Parcelle SML-07 Dog Bight (Dog Island) 251 

Parcelle SML-08 Base Island 252 

Parcelle SML-09 Nain Bay, ouest de Base Island 253 

Parcelle SML-10 Rhodes Island 254 

Parcelle SML-11 Nord de Nain 255 

Parcelle SML-12 Côté sud de Nain Bay 256 

Parcelle SML-13 Conch Bay 257 

Parcelle SML-14 Conch Bay 258 

Parcelle SML-15 Tasisuak Lake (Fraser River) 259 

Parcelle SML-16 Tasiyuyaksuk Brook 261 

Parcelle SML-17 Voisey’s Bay 262 

Parcelle SML-18 Voisey’s Bay - Kangeklualuk Bay 266 

Parcelle SML-19 Kangeklualuk Bay 267 

Parcelle SML-20 Anaktalak Bay / Kangeklukuluk Bay 268 

Parcelle SML-21 île sans nom au sud-ouest de Satosoak Island 269 

Parcelle SML-22 Tabour Island 270 

Parcelle SML-23 Kauk Harbour 271 

Parcelle SML-24 Paul Island 273 

Parcelle SML-25 Paul Island 274 

Parcelle SML-26 Kikkertavak Island 276 

Parcelle SML-27 Garland Bight 277 
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Parcelle SML-28 Flowers Bay 279 

Parcelle SML-29 Tooktoosner Bay 280 

Parcelle SML-30 Anniowaktook Island 281 

Parcelle SML-31 Kikkertavak Island 282 

Parcelle SML-32 Adlatok Bay à Ugjoktok Bay 283 

Parcelle SML-33 Est de Mistinippi Lake 286 

Parcelle SML-34 Est de Mistinippi Lake et nord de Kanairktok River 288 

Parcelle SML-3 5 Kanairiktok River 290 

Parcelle SML-36 Warrens Lake 292 

Parcelle SML-3 7 Sud de Ghost Lake 294 

Parcelle SML-38 Jacques Lake 295 

Parcelle SML-39 Makkovik 298 

Parcelle SML-40 Big River 301 

Parcelle SML-41 Big River 302 

Parcelle SML-42 Morgan’s Island (Adlavik Island) 303 

Parcelle SML-43 Pretty Harbour Island (Adlavik Island) 304 

Parcelle SML-44 Conical Island (Adlavik Islands) 305 

Parcelle SML-45 Indian Island (Adlavik Islands) 306 

Parcelle SML-46 Southern Island (Adlavik Islands) 307 

Parcelle SML-47 Long Tickle Island (Adlavik Islands) 308 

Parcelle SML-48 (Adlavik Islands) 309 

Parcelle SML-49 (Adlavik Islands) 310 

Parcelle SML-50 (Adlavik Islands) 311 

Parcelle SML-51 Kikkertavak Island (Adlavik Islands) 312 

Parcelle SML-52 Iron Island (Dog Islands) 313 

Parcelle SML-53 Dog Island (Dog Islands) 314 

Parcelle SML-54 Burnt Island 315 

Parcelle SML-55 Salmon Bight / Rocky Cove 316 

Parcelle SML-56 Tukialik (Tuchialic Bay) 317 

Parcelle SML-57 Lake Michael 318 

Parcelle SML-5 8 Pottles Bay 319 

Parcelle SML-59 Tom Luscombre Brook 320 

Parcelle SML-60 The Narrows (Double Mer) 322 

Parcelle SML-61 The Narrows (Hamilton Inlet) 323 
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Parcelle SML-62 Henrietta Island 324 

Parcelle SML-63 Molioch Cove 325 

Parcelle SML-64 Strange Lake 326 
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PARCELLE SML-01 
Miriam Lake 

La parcelle SML-01 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre qui coïncide en tous 
points avec la parcelle LIL-01 des Terres des Inuit du Labrador. 
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PARCELLE SML-02 
Hebron 

La parcelle SML-02 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l'intérieur de la parcelle LIL-04 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Jerusalem Harbour qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,455,057 E521,467 avec une ligne projetée plein nord à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,454,668 E521,467; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Jerusalem Harbour et de Hebron 
Harbour jusqu’au point d’intersection avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,449,139 E520,904; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,453,263 E520,526; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,454,668 E522,467; 

de là plein nord jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 13,23 kilomètres carrés (5,11 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 29 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-03 
Hebron Fiord (Freytag Inlet) 

La parcelle SML-03 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-04 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Freytag Inlet avec la rive est d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,444,284 E497,407; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Hebron Fiord jusqu’au point 
d’intersection avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,440,143 E496,483; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,442,737 E496,574; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,443,621 E496,510; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 6,39 kilomètres carrés (2,47 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 28 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-04 
Okak Bay 

La parcelle SML-04 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-06 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Okak Bay qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,388,820 E565,739 avec une ligne projetée plein est à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,388,820 E564,846; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Okak Bay (y compris Ogaksiukvik 
Bay et Siugak Bay) jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Siugak Bay soit sur la rive nord de 
Siugak Brook qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,384,483 E553,329; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Siugak Brook soit sur la 
ligne de rivage de Siugak Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,384,438 E553,302; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Okak Bay (y compris Siugak 
Bay et Sipukat Bay) jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Sipukat Bay soit sur la rive nord 
d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,377,333 E542,649; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage de Sipukat Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,377,302 
E542,624; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Okak Bay (y compris Sipukat Bay 
et Karsetuyi Bay) jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Karsetuyi Bay soit sur la rive est de 
North River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,374,924 E526,664; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest de North River soit sur la 
ligne de rivage de Okak Bay (Saputit Bay) qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,374,969 E526,481; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la rive ouest de North River jusqu’au point qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,378,192 E524,442; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection avec la rive ouest d’un affluent qui 
est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,378,321 E524,361; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest dudit affluent jusqu’au point qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,378,362 E524,359; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection avec la rive nord de North River qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,378,362 E524,413; 
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de là dans la direction générale du sud-est en suivant la rive nord de North River jusqu’au point 
d’intersection avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à Véchelle N6,377,967 E524,677; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,377,480 E525,906; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,375,871 E528,552; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à ! ’échelle N6,373,385 E530,765; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,371,090 E536,323; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,370,243 E536,872; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,368,951 E537,657; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,370,237 E539,033; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,372,216 E539,897; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Véchelle N6,377,050 E541,713; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’une rivière sans nom 
(s’écoulant de Sipukat Lake à Sipukat Bay) avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,377,620 E541,974; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord-ouest d’un cours d’eau 
sans nom avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,379,726 E545,338; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,377,666 E550,220; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,378,645 E552,766; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,380,968 E551,731; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,383,620 E551/754; 
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de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point nord-ouest de Siugak Bay ayant comme coordonnée de 
quadrillage N6,385,010 E551,857; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point nord de Siugak Bay ayant comme coordonnée de 
quadrillage N6,385,674 E553,338; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,385,061 E554,282; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,384,171 E555,896; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,386,805 E558,243; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,387,121 
E559,658; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,386,985 E560,625; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,387,668 E564,554; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,388,820 E564,846; 

de là plein est jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 76,49 kilomètres carrés (29,53 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 36, 37 et 40 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-05 
Avakutak Bay à Webb Bay 

La parcelle SML-05 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Webb Bay avec la rive nord-est d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,296,266 E576,580; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,301,130 E569,137; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la rive nord-ouest d’un affluent de Webb Brook 
situé sur la limite de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,308,679 E564,399; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive nord-ouest dudit affluent jusqu’au point 
d’intersection avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle m,310,492 E566,870; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud dudit affluent de Webb 
Brook avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l'échelle m,310,905 E567,808; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant ladite rive jusqu’au point d’intersection avec la rive 
d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,310,023 E571,470; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,310,571 E571,741; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,310,084 E573,893; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,313,032 E575,834; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,317,300 E577,236; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,323,886 E575,861; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,332,350 E570,677; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,334,678 E567,585; 

248 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Avakutak Bay avec 
la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,336,985 E567,837; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Avakutak Bay jusqu’au point 
qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord du ruisseau Avakutak Brook qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,336,232 E568,190; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud dudit ruisseau soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,336,198 E568,213; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive ouest de Avakutak River qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,335,623 E568,677; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive est de Avakutak River soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,335,640 E568,884; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Avakutak Bay, Korokuluk Bay et 
Snyder Bay jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,327,587 E597,987; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière soit sur la 
ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,327,559 E597,957; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 792,83 kilomètres carrés (306,03 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 45 et 50 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
le transfert numéro 73957 délivré au ministère de la Défense nationale (Lab 3); et 
le transfert numéro 73957 délivré au ministère de la Défense nationale (Lab 3, Beachhead), 
tels qu’inscrits au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE SML-06 
South Aulatsivik Island 

La parcelle SML-06 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de South Aulatsivik Island qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,314,395 E592,593; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de South Aulatsivik Island jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 450,03 kilomètres carrés (173,71 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 50 et 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices 
Appendice A-3 

PARCELLE SML-07 
Dog Bight (Dog Island) 

La parcelle SML-07 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Dog Bight (Dog Island) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,272,537 E611,242; 

de là plein nord jusqu’à un point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,273,564 E611,242; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de Dog Bight jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,49 kilomètre carré (0,19 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-08 
Base Island 

La parcelle SML-08 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage est de Base Island qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,276,222 E588,455 avec une ligne projetée plein nord à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,276,118 E588,455; 

de là plein sud jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l échelle 
N6,276,118 E588,455; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,275,809 E587,098; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,276,307 E586,039; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage avec la rive sud 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,277,397 
E586,892; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,83 kilomètre carré (0,71 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-09 
Nain Bay, ouest de Base Island 

La parcelle SML-09 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l échelle N6,276,190 E581,661 avec une ligne projetée plein est à partir du sommet de la colline qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,276,190 E580,925; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,275,601 E580,925 avec une ligne projetée plein 
sud à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6 276 190 
E580,925; 

de là plein nord jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,276,190 E580,925; 

de là plein est jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,32 kilomètre carré (0,12 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE S ML-10 
Rhodes Island 

La parcelle SML-10 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Rhodes Island avec la rive est d un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle N6,272,674 E585,601 ; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de Rhodes Island jusqu’au point qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,270,808 E584,913; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,59 kilomètres carrés (1,00 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-11 
Nord de Nain 

La parcelle SML-11 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,269,981 E579,469 avec une ligne projetée plein nord à partir du sommet de la colline qui est 
à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,269,652 E579,469; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,269,379 E580,433; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,269,652 E579,469; 

de là plein nord jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,29 kilomètre carré (0,11 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-12 
Côté sud de Nain Bay 

La parcelle SML-12 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Nain Bay avec la rive est d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,269,002 E575,795; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,270,878 E576,211; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,270,092 E577,029; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,269,135 E577,050; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,36 kilomètre carré (0,52 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-13 
Conch Bay 

La parcelle SML-13 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Conch Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,282,363 E566,704; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l'échelle N6,283,387 E566,896; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,283,196 
E568,015; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Conch Bay qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,282,120 E567,586; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,13 kilomètre carré (0,44 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-14 
Conch Bay 

La parcelle SML-14 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Conch Bay avec la rive ouest d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,280,908 E563,186; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Conch Bay jusqu’au point 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,280,008 E562,305; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l ’échelle N6,280,408 E561,968; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,280,881 E562,018; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,50 kilomètre carré (0,19 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-15 
Tasisuak Lake (Eraser River) 

La parcelle SML-15 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la rive nord de Tasisuak Lake (Fraser River) avec la rive est d’un 
affluent qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,276,340 E530,214; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive est dudit cours d’eau sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,277,766 E529,752; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive dudit étang sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,277,670 E530,006; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,277,630 E531,296; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Téchelle N6,.277,981 E533,653; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Téchelle N6,277,052 E538,241; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un étang sans nom avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle N6,277,449 
E541,046; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive dudit étang sans nom jusqu’au point qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,278,786 E542,471; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,279,231 
E543,937; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,277,967 E544,817; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,277,494 E545,999; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,277,324 E547,719; 
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de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,276,271 
E548,288; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point sur la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,276,425 E544,644; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la rive est dudit cours d’eau sans nom jusqu’au 
point d’intersection avec la rive nord de Tasisuak Lake (Fraser River) qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,275,707 E544,041; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la rive nord de Tasisuak Lake (Fraser River) 
jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 28,37 kilomètres carrés (10,95 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 54 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-16 
Tasiyuyaksuk Brook 

La parcelle SML-16 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant à un point sur le sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,270,587 E535,l 16; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,271,987 E535,829; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,272,640 E537,203; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,272,640 E539,418; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Véchelle 1^6,269,331 E539,723; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,268,941 E536,737; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 13,21 kilomètres carrés (5,10 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 54 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-17 
Voisey’s Bay 

La parcelle SML-17 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Voisey’s Bay qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,233,747 E561,484 avec une ligne projetée plein est à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,233,747 E558,542; 

de là plein ouest jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,233,747 E558,542; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,234,279 E555,487; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,236,549 E550,545; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,239,958 E547,651; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,240,418 E542,662; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,241,329 E539,273; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,246,992 E520,064; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,250,940 E509,402; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,255,301 E502,649; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,257,128 E504,012; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,257,102 E507,312; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,257,282 E510,848; 
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de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,256,450 E514,490; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,255,760 
E516,497; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,257,165 E518,163; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,260,388 E518,348; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud de Anaktalik Brook avec 
la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,260,876 E518,904; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la rive sud de Anaktalik Brook jusqu’au point 
d’intersection qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,262,222 E527,l 16 avec une 
ligne projetée plein ouest à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,262,222 E528,105; 

de là plein est jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,262,222 E528,105; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,262,665 E531,854; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,262,495 
E533,958; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,261,688 
E535,761; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,263,913 E538,518; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est de Anaktalik Brook avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,262,797 
E538,142; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la rive nord dudit cours d’eau sans nom jusqu’au 
point d’intersection avec la rive d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,261,798 E539,934; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la rive dudit étang sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,261,719 E540,349; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,261,436 E540,760; 
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de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,260,313 
E542,927; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la rive sud dudit cours d’eau sans nom jusqu’au 
point d’intersection avec la rive d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,259,820 E544,409; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive dudit étang sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,258,882 E547,576; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la rive sud dudit cours d’eau sans nom jusqu’au 
point d’intersection avec la ligne de rivage de Anaktalik Bay qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,258,724 E547,734; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Anaktalak Bay qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,253,879 E556,343; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,253,621 E556,077; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,252,330 E555,169; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,249,950 E553,599; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point situé au sud de Reid Brook ayant comme coordonnée 
de quadrillage N6,247,899 E551,778; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,243,784 E551,411; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point situé à 100 mètres de la rive nord-est de Ikadlivik Brook 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,243,202 E551,135; 

de là dans la direction générale du sud en maintenant une bande tampon de 100 mètres à partir de ladite 
rive jusqu’au point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,241,208 E551,926; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,241,165 
E551,992; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point situé à l’est de Ikadlivik Brook ayant comme coordonnée 
de quadrillage N6,239,883 E551,980; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point situé à 100 mètres de la rive nord de Ikadlivik Brook qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,239,892 E554,366; 
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de là dans la direction générale de l’est en maintenant une bande tampon de 100 mètres de ladite rive 
jusqu’au point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,239,894 E554,881 ; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’à un point sur la rive ouest de Reid Brook qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,239,900 E556,681; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant ladite rive et la ligne de rivage de Voisey’s Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord du ruisseau Ikadlivik Brook qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,238,987 E555,408; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud dudit ruisseau soit sur la ligne de 
rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,238,891 E555,425; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Voisey’s Bay jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 767,00 kilomètres carrés (296,06 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 54, 59, 63 et 64 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
la licence numéro 106474 délivrée à Newtel Communications, 
telle qu’inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE SML-18 
Voisey’s Bay - Kangeklualuk Bay 

La parcelle SML-18 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-11 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Voisey’s Bay avec la rive nord d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,239,790 E567,566; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Kangeklualuk Bay 
avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle 
N6,244,484 E567,290; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Kangeklualuk Bay jusqu’au point 
d’intersection qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,244,448 E571,468 avec une 
ligne projetée plein nord à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,242,416 E571,468; 

de là plein sud jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,242,416 E571,468; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,239,459 E570,717; 

de là plein sud jusqu’au point sur la ligne de rivage nord de Voisey’s Bay qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,238,327 E570,717; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage de Voisey’s Bay jusqu’au 
point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 19,73 kilomètres carrés (7,62 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-19 
Kangeklualuk Bay 

La parcelle SML-19 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-10 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kangeklualuk Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,245,104 E568,136; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet d’une colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,246,253 E569,703; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kangeklukuluk Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,248,020 E571,867; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage de Kangeklukuluk Bay et 
Kangeklualuk Bay jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 11,71 kilomètres carrés (4,52 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-20 
Anaktalak Bay - Kangeklukuluk Bay 

La parcelle SML-20 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-09 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Kangeklukuluk Bay avec la rive est d’un 
cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,249,680 E570,872; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,251,172 
E570,605; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,251,482 
E566,999; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,252,633 E565,092; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Anaktalak Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,253,160 E564,057; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Anaktalak Bay et 
Kangeklukuluk Bay jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 20,73 kilomètres carrés (8,00 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

268 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

PARCELLE SML-21 
île sans nom au sud-ouest de Satosoak Island 

La parcelle SML-21 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage d’une île sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,254,894 E568,410; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de ladite île sans nom jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,64 kilomètre carré (0,63 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-22 
Tabor Island 

La parcelle SML-22 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de l’île Tabor Island qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,252,335 E574,236; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de ladite île jusqu’au point de commencement 

contenant une superficie d’approximativement 0,34 kilomètre carré (0,13 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-23 
Kauk Harbour 

La parcelle SML-23 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-08 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Kauk Harbour avec la rive ouest d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,263,378 E579,496; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,262,192 E579,285; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’à un point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,262,136 E579,291; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,262,036 E579,046; 

de là vers le nord-ouest en une droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,263,017 E577,539; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,263,664 
E575,298; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,264,027 E575,414; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,263,416 E577,844; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point sur la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,263,590 E579,540; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la rive dudit cours d’eau sans nom jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,54 kilomètres carrés (0,98 mille carré) et indiquée sur les 
cartes numéros 55 et 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
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la concession vol. 248, fol. 110 délivrée à Winston Churchill White, 
telle qu’inscrite au Crown Lands Registry à St. John s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE SML-24 
Paul Island 

La parcelle SML-24 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Two Mile Bay (Paul Island) avec la rive nord 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,263,986 
E588,614; 

de là dans la direction générale de Test en suivant la rive nord dudit cours d’eau sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,263,925 E589,308; 

de là vers le sud en une droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Ten Mile Bay qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,262,644 E589,303; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage de Ten Mile Bay jusqu’au point 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,262,662 E585,944; 

de là vers le nord-est en une droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,263,434 E586,282; 

de là vers le nord-est en une droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Two Mile Bay qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,264,249 E586,657; 

de là dans la direction générale de Test en suivant la ligne de rivage de Two Mile Bay jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,59 kilomètres carrés (1,00 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-25 
Paul Island 

La parcelle SML-25 des terres à matériau spécifié est fonnée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Paul Island (Ten Mile Bay) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,261,535 E589,891 ; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,259,783 E590,129; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu'au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,259,318 E590,740; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,258,630 
E591.275; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,260,046 E594,655; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,259,082 E596,693; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans nom avec 
la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,258,044 E602.501; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Higher Bight avec la 
rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,258,429 
E603,664; 

de là en suivant la ligne de rivage sud de Higher Bight jusqu’au point qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,258,584 E605,069; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un étang sans nom avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,258,372 
E606.481; 

de là vers Test en une droite jusqu’au point sur la ligne de rivage ouest de Ford Harbour qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,258,091 E610,320; 

de là en suivant la ligne de rivage sud de Paul Island jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 60,41 kilomètres carrés (23,32 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 
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À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-26 
Kikkertavak Island 

La parcelle SML-26 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-28 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Kikkertavak Island (Igiak Bay) avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,248,893 
E584,156; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,249,578 E583,398; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,251,410 E584,701; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kikkertavak Island qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,252,057 E585,049; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,250,670 E588,072; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,249,928 E587,568; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,248,308 E587,286; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,246,004 E587,569; 

de là vers le sud en une droite jusqu’au point sur la ligne de rivage nord de Igiak Bay qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,245,573 E587,568; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 13,00 kilomètres carrés (5,02 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-27 
Garland Bight 

La parcelle SML-27 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-12 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point qui est soit sur la ligne de rivage de Voisey’s Bay soit sur la rive est de Kogaluk 
River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,229,397 E579,436; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la rive est de Kogaluk River jusqu’au point 
d’intersection avec la rive nord d’un affluent qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,229,002 E579,652; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,227,196 E579,932; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,224,777 E578,299; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,223,678 E575,755; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,222,398 E570,635; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,224,101 E569,347; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Véchelle ~N6,221,25\ E570,038; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,229,838 E572,490; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,230,394 E572,805; 

de là plein nord jusqu’au point sur la ligne de rivage de Voisey’s Bay qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,230,755 E572,805; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Voisey’s Bay jusqu’au point qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,230,804 E573,766; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Voisey’s Bay (Garland Bight) 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,229,853 E574,931; 
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de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive ouest de Kogaluk River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,229,290 E578,964; .. 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 55,42 kilomètres carrés (21,39 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 64 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-28 
Flowers Bay 

La parcelle SML-28 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-13 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Flowers Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,180,482 E632,873; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,181,482 E632,336; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,181,985 E633,218; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,183,128 E633,919; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,183,012 E636,654; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,182,539 E637,668; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Flowers Bay qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,181,968 E638,286; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage de Flowers Bay jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 10,77 kilomètres carrés (4,16 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 68 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-29 
Tooktoosner Bay 

La parcelle SML-29 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-14 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Tooktoosner Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,147,880 E674,554; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Tooktoosner Bay jusqu’au 
point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,146,974 E675,542; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,146,701 E675,303; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,147,524 E674,023; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,74 kilomètre carré (0,29 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-30 
Anniowaktook Island 

La parcelle SML-30 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Anniowaktook Island qui est le plus près de la coordonnée 
de quadrillage N6,149,210 E678,202; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de Anniowaktook Island jusqu’au 
point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,150,668 E680,140; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,149,556 E678,679; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,25 kilomètre carré (0,48 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-31 
Kikkertavak Island 

La parcelle SML-31 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kikkertavak Island qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,131,213 E677,122; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de Kikkertavak Island jusqu’au point 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,135,313 E677,547; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,135,106 E678,002; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,132,066 E676,999; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,18 kilomètres carrés (0,84 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-32 
Adlatok Bay à Ugjoktok Bay 

La parcelle SML-32 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-14 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Adlatok Bay avec la rive ouest d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,l 16,388 E652,235; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Adlatok Bay jusqu’au point qui est 
soit sur la ligne de rivage soit sur la rive nord de Adlatok River qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,l 14,795 E651,396; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Adlatok River soit sur la ligne 
de rivage de Adlatok Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,l 14,725 E651,379; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Adlatok Bay et Ugjoktok Bay 
jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Ugjoktok Bay soit sur la rive nord de Adlatok River 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,101,547 E647,279; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Adlatok River soit sur 
la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,101,425 E647,183; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Ugjoktok Bay jusqu’au point 
d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,101,012 E647,979; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,099,693 E646,670; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,098,916 E645,509; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,099,601 E644,930; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,099,578 E644,546; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,098,552 E642,363; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,097,796 E641,157; 
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de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,098,041 E640,221; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,098,425 E639,136; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,099,687 E638,127; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,099,987 E636,872; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,102,064 E636,173; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,103,572 E638,387; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle N6,103,977 
E637,160; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,105,408 E636,611; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,105,750 
E636,895; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,105,983 E637,702; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,104,089 E639,167; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,104,084 E640,153; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,105,446 E642,208; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,108,187 E644,069; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,109,020 E644,460; 
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de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,l 10,252 E644,311; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,l 10,644 E644,882; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’à un point ayant comme coordonnée de quadrillage N6 110 359 
E646,227; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu au point d’intersection de la rive sud-est d’un étang sans nom 
avec la rive nord d un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,l 11,343 E646,920; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,l 12,939 E649,664; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d un cours d eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,113,603 E650,386; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,115,210 E650,222; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d un autre cours d eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,116,397 E651,153 ; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 243,61 kilomètres carrés (94,03 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 76 et 81 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-33 
Est de Mistinippi Lake 

La parcelle SML-33 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-14 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur le sommet de la colline étant le point de terre le plus à l’est à l’intérieur de la 
parcelle décrite qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,073,934 E629,797; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,072,740 E628,936; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,073,758 E624,654; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec 
la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,076,197 E623,100; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle N6,076,288 
E621,641; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,075,032 E618,548; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,077,609 
E618,653; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,079,458 
E619,656; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud-ouest d’un étang sans 
nom avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle 
N6,080,847 E622,499; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,079,685 E622,591; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,080,108 E623,913; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,081,493 E626,567; 
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de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,080,790 E627,239; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,079,738 E626,814; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,079,219 
E628,848; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,078,321 E629,184; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,076,497 E626,229; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,075,934 E625,967; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,074,833 
E626,330; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive sud 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,074,372 
E629,215; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 49,12 kilomètres carrés (18,96 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 86 et 87 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-34 
Est de Mistinippi Lake et nord de Kanairiktok River 

La parcelle SML-34 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-14 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur le sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l'échelle N6,078,246 E633,204; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,079,022 E630,063; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,083,071 
E632/702; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,084,820 E634,039; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,085,304 
E634,924; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans nom avec 
la rive est d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,085,951 E638,009; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,086,140 
E639,894; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,083,907 E639,332; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive sud-ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,083,543 E638,900; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,083,217 
E637,199; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,080,732 
E634,983; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 
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contenant une superficie d’approximativement 31,92 kilomètres carrés (12,32 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 87 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-35 
Kanairiktok River 

La parcelle SML-35 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-14 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la rive sud de Kanairiktok River avec la rive est d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,078,602 E648,534; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,068,780 E642,986; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle 
N6,067,621 E639,436; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,065,684 
E635,925; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,065,617 E633,362; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,069,533 E632,584; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,073,638 E634,472; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,076,010 E636,559; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,077,100 E638,342; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,079,580 E639,639; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,082,506 
E640,255; 
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de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,085,639 E641,600; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est d’un cours d’eau sans nom avec 
la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,086,144 E645,894; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 172,90 kilomètres carrés (66,74 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéros 87 et 93 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE SML-36 
Warrens Lake 

La parcelle SML-36 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-15 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur le sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,050,908 E260,635; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,046,635 E256,976; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,045,134 E253,195; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,044,486 E247,782; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,044,962 E244,205; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Warrens Lake avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,047,265 
E243,584; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,049,501 E243,619; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,052,453 E249,587; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,057,235 E250,473; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,059,599 E252,297; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,061,536 E255,372; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l'échelle N6,061,310, E262,371 ; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,060,435 E259,531 ; 
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de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,049,656 E255,556; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 157,67 kilomètres carrés (60,86 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéros 93 et 99 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-37 
Sud de Ghost Lake 

La parcelle SML-37 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-16 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive ouest d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,037,143 E293,417; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,039,109 
E298,847; 

de là plein sud jusqu’au point sur la limite de la parcelle 15 des Terres des Inuit du Labrador qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,037,804 E298,849; 

de là vers l’ouest en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 3,54 kilomètres carrés (1,37 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 99 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-38 
Jacques Lake 

La parcelle SML-38 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-16 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la rive de Jacques Lake avec la rive ouest d’un cours d’eau sans 
nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle N6,066,927 E332,193; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,062,054 E332,203; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de White Bear Lake avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,057,362 
E328,876; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive de White Bear Lake jusqu’au point 
d’intersection avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,054,493 E324,800; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,054,535 E321,881; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,054,060 E319,476; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,052,244 
E312,552; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive dudit étang jusqu’au point qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,048,038, E305,874; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,047,456 E306,040; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la rive de Michinappi Lake qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,045,736 E306,091; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive de Michinappi Lake jusqu’au point 
d’intersection qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,044,898 E310,111 avec une 
ligne projetée à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,038,679 E310,354 par le sommet d’une autre colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,043,258 E310,175; 
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de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’une rivière sans nom 
avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,039,838 E304,789; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest de ladite rivière sans nom 
avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,041,604 E304,619; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest de ladite rivière sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes 
à l’échelle N6,043,754 E305,176; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,046,000 E303,475; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Ghost Lake avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,046,814 
E301.550; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive de Ghost Lake jusqu’au point d’intersection 
de la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,047,771 E302,940; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la rive sud dudit cours d’eau sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,047,783 E302,995; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive dudit étang sans nom jusqu’au point 
d’intersection avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,047,737 E303,460; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive sud dudit cours d’eau sans nom jusqu’au 
point d’intersection avec la rive d’un étang sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,047,787 E303,542; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive sud dudit étang jusqu’au point d’intersection 
avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,047,925 E303.801; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,051,351 E304,777; 

de là vers le nord-ouest en une droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,054,878 E303,252; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,057,884 E301,555; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,057,697 E303,520; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive sud d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive ouest d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,060,374 E308,217; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,061,571 E313,560; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,060,388 
E327,223; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,063,698 E328,811; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Jacques Lake avec la rive 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,065,312 
E329,939; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive de Jacques Lake jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 236,73 kilomètres carrés (91,38 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 93, 94, 99 et 100 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-39 
Makkovik 

La parcelle SML-39 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-16 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Big Bight avec la rive ouest d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,095,877 E370,281; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,094,422 E369,161; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,094,464 E367,523; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,096,148 E365,339; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,093,963 E364,475; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,090,738 E368,959; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,087,800 E368,029; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,085,485 E363,834; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,081,389 E362,610; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans 
nom avec la rive nord d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,078,249 E359,815; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,085,134 E354,679; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,087,310 E359,166; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Téchelle N6,090,632 E359,196; 
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de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,091,332 E351,329; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,090,363 
E346,527; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,087,408 E344,818; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,086,084 E343,475; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,085,069 E341,506; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive est de Makkovik River avec la 
rive nord d’un affluent qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,085,757 E339,139; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive de Makkovik River et d’un étang sans nom 
(formant une partie de Makkovik River) jusqu’au point d’intersection avec la rive est d’un affluent qui est 
à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,092,276 E344,151; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,090,887 E344,678; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,092,752 E347,059; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,095,416 E354,178; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,092,558 E355,685; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,092,853 E356,972; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,096,544 E358,608; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,097,462 E359,763; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,100,592 E359,802; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,103,047 E360,528; 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la rive ouest de Makkovik Brook qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,104,245 E362,267; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive ouest de Makkovik Brook jusqu’à l’intersection 
avec la limite de la Moravian Crown Grant (Unitas Fratrum) vol.64A, fol. 125" qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,104,705 E362,440; 

de là dans la direction générale du nord en suivant ladite limite jusqu’au point sur la ligne de rivage de 
Makkovik Harbour qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,106,563 E362,242; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Makkovik Bay, Ford’s Bight, 
Wild Bight et Big Bight jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 358,89 kilomètres carrés (138,53 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 82, 83 et 88 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
la concession vol. 64A, fol. 125 délivrée à Unitas Fratrum, 
telle qu’inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 

Une copie de la Moravian Crown Grant (Unitas Fratrum) vol.64A, fol. 125 est inscrite au Crown Lands 
Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE SML-40 
Big River 

La parcelle SML-40 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-16 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la rive sud de Big River avec la rive ouest d’un affluent qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,070,172 E358,253; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,067,916 E357,497; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,068,598 E355,412; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive nord de Big River avec la rive 
nord-ouest d’un faux-chenal qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,070,021 
E356,915; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 3,45 kilomètres carrés (1,33 mille carré) et indiquée sur les 
cartes numéros 88 et 94 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-41 
Big River 

La parcelle SML-41 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-16 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la rive sud de Big River avec la rive ouest d’un affluent qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,066,776 E355,942; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,064,065 E354,108; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,061,411 E352,424; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest de Big River avec la rive 
nord d’un affluent qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,061,297 E351,510; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point sur la rive nord de Otter Lake Brook qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,062,670, E351,095; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,1066,'490 E351,653; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 14,44 kilomètres carrés (5,57 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 94 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-42 
Morgan’s Island (Adlavik Islands) 

La parcelle SML-42 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Morgan’s Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,096,920 E389,138; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Morgan’s Island jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 5,63 kilomètres carrés (2,17 milles carrés) et indiquée sur 
les cartes numéros 83 et 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

I 

! 
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PARCELLE SML-43 
Pretty Harbour Island (Adlavik Islands) 

La parcelle SML-43 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Pretty Harbour Island qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,095,491 E385,608; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Pretty Harbour Island jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,34 kilomètres carrés (0,90 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-44 
Conical Island (Adlavik Islands) 

La parcelle SML-44 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Conical Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,089,646 E382,440; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Conical Island jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,83 kilomètre carré (0,71 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-45 
Indian Island (Adlavik Islands) 

La parcelle SML-45 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Indian Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,086,196 E380,707; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Indian Island jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,81 kilomètre carré (0,70 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-46 
Southern Island (Adlavik Islands) 

La parcelle SML-46 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Southern Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,100,606 E386,756; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Southern Island jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 11,00 kilomètres carrés (4,25 milles carrés) et indiquée sur 
les cartes numéros 83 et 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-47 
Long Tickle Island (Adlavik Islands) 

La parcelle SML-47 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Long Tickle Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,103,200 E382,995; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Long Tickle Island jusqu au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 11,08 kilomètres carrés (4,28 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 83 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-48 
Adlavik Islands 

La parcelle SML-48 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage d’une île sans nom (Adlavik Islands) qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,099,252 E389,546; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de ladite île jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,52 kilomètre carré (0,20 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 83 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-49 
Adlavik Islands 

La parcelle SML-49 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage d’une île sans nom (Adlavik Islands) qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,098,692 E388,192; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de ladite île jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,81 kilomètre carré (0,31 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 83 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-50 
Adlavik Islands 

La parcelle SML-50 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage d’une île sans nom (Adlavik Islands) qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,098,064 E387,291; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de ladite île jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,57 kilomètre carré (0,22 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 83 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-51 
Kikkertavak Island (Adlavik Islands) 

La parcelle SML-51 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Kikkertavak Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,096,930 E391,372; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Kikkertavak Island jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 34,15 kilomètres carrés (13,18 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 83 et 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-52 
Iron Island (Dog Islands) 

La parcelle SML-52 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Iron Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,083,420 E389,338; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Iron Island jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d approximativement 5,58 kilomètres carrés (2,15 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-53 
Dog Island (Dog Islands) 

La parcelle SML-53 des terres à matériau spécifié est Formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Dog Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,081,287 E394,046; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Dog Island jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 4,37 kilomètres carrés (1,69 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-54 
Burnt Island 

La parcelle SML-54 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point le plus au nord sur la ligne de rivage de Burnt Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,077,137 E394,526; 

de là en suivant la ligne de rivage pour la circonférence de Burnt Island jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,85 kilomètres carrés (1,10 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-55 
Salmon Bight - Rocky Cove 

La parcelle SML-55 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-16 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Salmon Bight qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,074,227 E392,828 avec une ligne projetée plein nord à partir du 
sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,073,276 E392,828; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Salmon Bight jusqu’au point 
d’intersection sur la ligne de rivage de Rocky Cove qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,074,317 E399,015 avec une ligne projetée plein nord jusqu’au sommet de la colline qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,074,031 E399,015; 

de là plein sud jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,074,031 E399,015; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,072,813 E398,139; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,072,242 E397,490; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,072,691 E394,572; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6;073,276 E392,828; 

de là plein nord jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 4,79 kilomètres carrés (1,85 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

PARCELLE SML-56 
Tukialik (Tuchialic) Bay 

La parcelle SML-56 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terne entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-16 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant à un point sur la rive sud de Tukialik (Tuchialic) Bay qui est le plus près de la coordonnée 
de quadrillage N6,066,906 E408,577; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,064,301 E407,964; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,059,738 E408,836; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,061,832 E407,441 ; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,064,605 E403,530; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,068,134 E401,600; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage avec la rive sud-est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,070,308 
E403,552; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 37,59 kilomètres carrés (14,51 milles carrés) et indiquée 
sur les cartes numéros 89 et 95 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Se réservant, néanmoins, de la parcelle précédemment décrite : 
le transfert numéro 73955 délivré au ministère de la Défense nationale (Lab 5, Beachhead), 
tel qu’inscrit au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE SML-57 
Lake Michael 

La parcelle SML-57 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-17 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant à un point sur le sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,055,179 E403,827; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive est 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,056,183 
E409,674; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,055,626 
E417,329; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle N6,051,416 
E417,004; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Lake Michael avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,053,009 
E408,084; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de Lake Michael avec la 
rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,054,629 E403,704; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 41,49 kilomètres carrés (16,02 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 95 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-58 
Pottles Bay 

La parcelle SML-58 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-20 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Pottles Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,038,075 E462,310; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la 
rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,039,091 
E463,406; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Pottles Bay qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,037,791 E464,163; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,67 kilomètre carré (0,26 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 102 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-59 
Tom Luscombe Brook 

La parcelle SML-59 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-20 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage (ouest de Green Point) avec la rive ouest d’un 
cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,024,794 E424,628; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive nord-est du ruisseau Torn Luscombe Brook qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,023,227 E420,623; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud-ouest dudit ruisseau soit 
sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,023,030 E420,458; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage de The Channel soit la rive nord de Goose Brook qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,018,491 E416,221; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Goose Brook soit sur la ligne 
de rivage de The Channel qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,018,447 E416,220; 

de là dans la direction générale de Test en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,019,771 E421,425 avec une ligne projetée plein nord 
à partir du sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,017,916 
E421,425; 

de là plein sud jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,017,916 E421,425; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,016,145 E411,870; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,018,442 E410,898; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,023,362 E414,098; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,026,096 
E423.131; 
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de là vers Test en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive ouest d’un cours d’eau sans nom 
avec la rive est d un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,025,986 E424,363; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la rive ouest dudit cours d’eau jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 65,02 kilomètres carrés (25,10 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 101 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-60 
The Narrows (Double Mer) 

La parcelle SML-60 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-20 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de The Narrows (Double Mer) avec la rive nord- 
est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,005,846 
E395,639; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection 
avec la rive nord-est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle 
N6,001,548 E390,064; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,002,425 E388,943; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,002,948 
E383,273; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,005,922 E383,832; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,007,298 E390,976; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 46,35 kilomètres carrés (17,89 milles carrés) et indiquée 
sur la carte numéro 106 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-61 
The Narrows (Hamilton Inlet) 

La parcelle SML-61 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-25 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de The Narrows avec la rive nord d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,004,179 E409,393; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la rive dudit cours d’eau jusqu’au point 
d’intersection avec la rive sud d’un autre cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,003,352 E409,916; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,999,708 E410,996; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,999,537 E408,608; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,000,195 E408,062; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de The Narrows jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 8,17 kilomètres carrés (3,15 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 106 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-62 
Henrietta Island 

La parcelle SML-62 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-29 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Henrietta Island avec la rive ouest d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N5,997,578 E406,492; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l'échelle N5,996,312 E403,489; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Henrietta 
Island avec la rive nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N5,995,707 E401,485; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de Henrietta Island jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,99 kilomètre carré (0,77 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 106 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-63 
Molioch Cove 

La parcelle SML-63 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre entièrement située à 
l’intérieur de la parcelle LIL-21 des Terres des Inuit du Labrador à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Molioch Cove avec la rive ouest d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N5,998,080 E398,626; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N5,996,809 E400,767; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,996,494 E399,240; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N5,995,957 E396,056; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N5,997,545 E394,514; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive de l’étang Molioch Pond avec la 
rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N5,998,121 
E394,463; 

de là en continuant dans le sens anti-horaire en suivant la rive dudit étang jusqu’au point d’intersection 
avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N5,998,036 E397,868; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 8,01 kilomètres carrés (3,09 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 106 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE SML-64 
Strange Lake 

La parcelle SML-64 des terres à matériau spécifié est formée de la parcelle de terre coïncidant en tous 
points avec la parcelle LIL-27 des Terres des Inuit du Labrador. 

APPENDICE A-3 
Descriptions écrites 

Partie 4 
 Lots d’eau  

Parcelle WL-01 Miriam Lake 329 

Parcelle WL-02 Ugjuktok Fiord 330 

Parcelle WL-03 Anchorstock Bight 331 

Parcelle WL-04 Ogaksiukvik Bay 332 

Parcelle WL-05 Kiglapait Harbour 333 

Parcelle WL-06 Port Manvers Run nord 334 

Parcelle WL-07 Port Manvers Run sud 335 

Parcelle WL-08 David Island 336 

Parcelle WL-09 South Aulatsivik Island 337 

Parcelle WL-10 Sachem Bay   338 

Parcelle WL-11 Tikkoatokak Bay 339 

Parcelle WL-12 Nain Bay 340 

Parcelle WL-13 Tasiyuyaksuk Brook 341 

Parcelle WL-14 Kikkertavak Island 342 

Parcelle WL-15 Big Bay 343 

Parcelle WL-16 Nord-ouest de Hopedale 344 

Parcelle WL-17 Ouest de Hopedale 345 

Parcelle WL-18 Ouest de Ussiranniak Lake 346 

Parcelle WL-19 Cross Island 347 

Parcelle WL-20 Cross Island 348 

Parcelle WL-21 Comma Island 349 

Parcelle WL-22 île sans nom au nord de Little Bay 350 

Parcelle WL-23 Sud de Kikkertavak Island 351 

Parcelle WL-24 Little Bay 352 

Parcelle WL-25 Little Bay 353 

Parcelle WL-26 Makkovik Bay 354 

Parcelle WL-27 Kaipokak Bay 355 
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Parcelle WL-2 8 Kiapokok Bay 3 51> 

Parcelle WL-29 White Bear Bight 357 

Parcelle WL-30 Stag Bay 359 

Parcelle WL-31 Valley Bay (Lake Melville) 360 

Parcelle WL-32 The Narrows (Hamilton Inlet) 361 

Parcelle WL-33 The Backway (Lake Melville) 362 
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PARCELLE WL-01 
Miriam Lake 

La parcelle de lot d eau WL-01 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Iron Strand avec la rive ouest d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,602,162 E454,729; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,607,771 E451,384; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage soit sur la rive nord d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,607,838 E450,765; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de ladite rivière sans nom soit 
sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,607,808 E450,766; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage soit sur la rive nord de Helga River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,604,531 E451,041; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive sud de Helga River soit sur la ligne 
de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,604,494 E451,061; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 9,2 kilomètres carrés (3,55 milles carrés) et indiquée sur la 
carte numéro 10 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-02 
Ugjuktok Fiord 

La parcelle de lot d'eau WL-02 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Ugjuktok Fiord avec la rive ouest d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,461,943 E465,671; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Ugjuktok Fiord jusqu’au point qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,463,890 E465,535; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,07 kilomètres carrés (0,8 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 24 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-03 
Anchorstock Bight 

La parcelle de lot d’eau WL-03 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Anchorstock Bight qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,404,222 E568,775; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de Cod Island jusqu’au point sur la 
ligne de rivage de Anchorstock Bight qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,404,281 
E568.741; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,82 kilomètre carré (0,32 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 34 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-04 
Ogaksiukvik Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-04 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Ogaksiukvik Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,385,080 E558,849; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point sur la ligne de 
rivage ouest de Ogaksiukvik Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,385,532 
E558,223; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,22 kilomètre carré (0,47 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 36 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-05 
Kiglapait Harbour 

La parcelle de lot d’eau WL-05 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Kiglapait Harbour avec la rive ouest d’un 
cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,335,669 E586,650; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage de Kiglapait Harbour jusqu’au 
point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,336,077 E586,075; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,23 kilomètre carré (0,09 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 45 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-06 
Port Manvers Run nord 

La parcelle de lot d’eau WL-06 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Port Manvers Run qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,312,671 E587,057; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de South Aulatsivik Island qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,312,718 E588,777; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,311,333 E588,785; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Port Manvers Run qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,310,988 E587,708; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,00 kilomètres carrés (0,77 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 50 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-07 
Port Manvers Run sud 

La parcelle de lot d’eau WL-07 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Port Manvers Run qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,308,817 E587,026; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de South Aulatsivik Island qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,308,612 E587,845; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,307,670 E586,949; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Port Manvers Run qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,307,955 E586,640; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,54 kilomètre carré (0,21 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 50 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-08 
David Island 

La parcelle de lot d’eau WL-08 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de David Island qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,299,817 E610,238; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de David Island jusqu’au point qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,299,870 E610,268; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,64 kilomètre carré (0,25 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 50 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-09 
South Aulatsivik Island 

La parcelle de lot d’eau WL-09 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de South Aulatsivik Island qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,279,906 E593,539; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de South Aulatsivik Island jusqu’au 
point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,280,185 E593,613; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,57 kilomètre carré (0,22 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-10 
Sachem Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-10 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Sachem Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,280,350 E578,498; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Itilialuk Peninsula (South 
Aulatsivik Island) qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,280,962 E578,768; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,280,820 E579,925; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Sachem Bay qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,280,051 E579,917; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement, 

contenant une superficie d’approximativement 0,85 kilomètre carré (0,33 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-11 
Tikkoatokak Bay 

La parcelle de lot d eau WL-11 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Tikkoatokak Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,277,263 E563,699; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée 
de quadrillage N6,278,384 E564,095; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,277,712 E565,655; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,276,614 E564,939; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,56 kilomètre carré (0,60 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 55 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-12 
Nain Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-12 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point qui est soit sur la ligne de rivage de Nain Bay soit sur la rive sud de Fraser River 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,275,288 E545,742; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Nain Bay soit la rive 
nord de Fraser River qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,275,523 E545,853; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage de Nain Bay jusqu’au point qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,275,186 E546,404; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée 
de quadrillage N6,274,481 E546,128; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,43 kilomètre carré (0,17 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 54 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-13 
Tasiyuyaksuk Brook 

La parcelle de lot d eau WL-13 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,261,860 E565,747; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,261,784 E565,631; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 7,62 kilomètres carrés (2,94 milles carrés) et indiquée sur 
les cartes numéros 54, 55 et 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-14 
Kikkertavak Island 

La parcelle de lot d’eau WL-14 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kikkertavak Island qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,246,710 E591,784; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de Kikkertavak Island jusqu’au point 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,246,507 E591,225; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

Contenant une superficie d’approximativement 0,83 kilomètre carré (0,2 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 60 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-15 
Big Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-15 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point qui est soit sur la ligne de rivage de Big Bay soit sur la rive nord de Hunt River qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,157,338 E646,215; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Big Bay jusqu’au point qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,160,477 E646,893; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,160,587 E647,073; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage de Big Bay soit sur la rive sud de Hunt River qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,157,308 E646,228; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,31 kilomètre carré (0,51 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 72 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-16 
Nord-ouest de Hopedale 

La parcelle de lot d’eau WL-16 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage d’une baie sans nom avec la rive sud d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de caries à l’échelle N6,164,657 E657,233; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage de ladite baie soit sur la rive est d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,162,054 E655,549; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest de ladite rivière sans nom soit 
sur la ligne de rivage de ladite baie qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,162,088 
E655,406; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point sur la ligne de rivage 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,165,386 E656,358; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,60 kilomètres carrés (1,00 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 72 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-17 
Ouest de Hopedale 

La parcelle de lot d’eau WL-17 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,147,513 E667,909; 

de là plein nord jusqu’au point au large situé à 50 mètres de la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,147,564 E667,909; 

de là dans la direction générale du nord-est en maintenant une bande tampon de 50 mètres avec la ligne de 
rivage jusqu’au point au large qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,148,445 E669,041; 

de là vers le sud-est en une droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,148,396 E669,060; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,08 kilomètre carré (0,03 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-18 
Ouest de Ussiranniak Lake 

La parcelle de lot d’eau WL-18 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage (à l’ouest de Ussiranniak Lake) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,146,338 E671,712; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,146,367 E671,695; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,49 kilomètre carré (0,19 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-19 
Cross Island 

La parcelle de lot d’eau WL-19 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Cross Island qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,136,441 E687,853; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de Cross Island jusqu’au point qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,136,457 E687,574; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,02 kilomètre carré (0,008 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-20 
Cross Island 

La parcelle de lot d’eau WL-20 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Cross Island qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,137,759 E689,531; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage de Cross Island jusqu’au point qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,137,634 E689,438; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,03 kilomètre carré (0,01 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

PARCELLE WL-21 
Comma Island 

La parcelle de lot d’eau WL-21 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Comma Island qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,135,501 E667,852; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,135,839 E667,852; 

de là plein sud jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,17 kilomètre carré (0,07 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-22 
île sans nom au nord de Little Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-22 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage d’une île sans nom (au nord de Little Bay) qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,128,295 E683,234; 

de là en continuant dans le sens horaire en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,128,566 E682,515; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,68 kilomètre carré (0,26 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 76 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-23 
Sud de Kikkertavak Island 

La parcelle de lot d’eau WL-23 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,124,878 E676,126; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,125,010 E676,393; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,29 kilomètre carré (0,11 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 81 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

351 



Appendice A-3 Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices 

PARCELLE WL-24 
Little Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-24 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Little Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,124,915 E682,495; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,125,520 E683,679; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,62 kilomètre carré (0,24 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 81 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

PARCELLE WL-25 
Little Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-25 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d intersection de la ligne de rivage de Little Bay avec la rive est d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,l 12,524 E672,909; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large situé à 150 mètres de la ligne de rivage qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,l 12,406 E673,019; 

de là dans la direction générale de l’est en maintenant une bande tampon de 150 mètres par rapport au 
rivage jusqu’au point au large qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,l 12,489 E673,807; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Little Bay qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,l 12,425 E673,943; 

de là dans la direction générale du sud-ouest jusqu’au point qui est soit sur la ligne de rivage de Little Bay 
soit sur la rive sud-ouest d’une rivière sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,109,367 E671,246; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord-est de ladite rivière soit 
sur la ligne de rivage de Little Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,109,401 
E671,218; 

de là dans la direction générale du nord-est jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,29 kilomètre carré (0,50 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 81 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-26 
Makkovik Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-26 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Makkovik Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,094,822 E347,767; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,095,064 E347,560; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,095,792 E347,898; 

de là plein est jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,095,792 E348,165; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,57 kilomètre carré (0,22 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 88 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE WL-27 
Kaipokak Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-27 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Kaipokak Bay avec la rive nord d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,083,121 E320,356; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,083,134 E319,798; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,085,416 E320,389; 

de là plein est jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kaipokak Bay qui est le plus près de la coordonnée 
de quadrillage N6,085,416 E320,829; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,45 kilomètre carré (0,56 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 88 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE WL-28 
Kaipokok Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-28 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,070,983 E313,744; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,071,239 E313,576; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,074,663 E318,495; 

de là vers le sud-est en une droite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,074,457 E318,692; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 3,25 kilomètres carrés (1,25 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 88 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

PARCELLE WL-29 
White Bear Bight 

La parcelle de lot d’eau WL-29 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de White Bear Bight qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,077,235 E381,938; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage de White Bear Bight soit sur la rive sud d’une rivière sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,075,456 E380,370; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord de ladite rivière sans 
nom soit sur la ligne de rivage de White Bear Bight qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,075,581 E380,261; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur 
la ligne de rivage de White Bear Bight soit sur la rive sud d’une rivière sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,077,635 E376,371; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord de ladite rivière sans 
nom soit sur la ligne de rivage de White Bear Bight qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,077,674 E376,344; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur 
la ligne de rivage de White Bear Bight soit sur la rive sud de Big River qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,077,995 E375,171; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord de Big River soit sur la ligne 
de rivage de White Bear Bight qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,078,380 
E375,035; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,080,535 E377,975; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large étant à 300 mètres de la ligne de rivage qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,080,269 E378,115; 

de là dans la direction générale du sud-est en maintenant une bande tampon de 300 mètres par rapport au 
rivage jusqu’au point au large qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,077,314 E381,647; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 4,33 kilomètres carrés (1,67 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 
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À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

PARCELLE WL-30 
Stag Bay 

La parcelle de lot d’eau WL-30 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Stag Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,073,841 E387,053; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage de Stag Bay soit sur la rive sud de Stag Bay Brook qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,071,'969 E385,733; 

de là plein nord jusqu’au point qui est soit sur la rive nord de Stag Bay Brook soit sur la ligne de rivage 
de Stag Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,072,050 E385,733; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la 
ligne de rivage de Stag Bay soit sur la rive sud d’une rivière sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,073,559 E385,762; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive nord de ladite rivière sans nom soit 
sur la ligne de rivage de Stag Bay qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,073,730 
E385,783; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,075,474 E385,915; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2,04 kilomètres carrés (0,79 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 89 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE WL-31 
Valley Bay (Lake Melville) 

La parcelle de lot d’eau WL-31 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Valley Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N5,988,586 E365,657; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N5,987,984 E366,932; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1,67 kilomètre carré (0,64 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 105 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice A-3 

PARCELLE WL-3 2 
The Narrows (Hamilton Inlet) 

La parcelle de lot d’eau WL-32 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de The Narrows (Hamilton Inlet) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,007,193 E408,391; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,006,274 E408,001; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 0,16 kilomètre carré (0,06 mille carré) et indiquée sur la 
carte numéro 106 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

) 
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PARCELLE WL-33 
The Backway (Lake Melville) 

La parcelle de lot d’eau WL-33 est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au Canada 
qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de The Backway qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N5,992,949 E442,340; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point au large étant à 500 mètres de la ligne de rivage qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N5,993,454 E442,318; 

de là dans la direction générale du nord en maintenant une bande tampon de 500 mètres par rapport au 
rivage jusqu’au point au large qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,994,731 E443,031; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de The Backway qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N5,995,232 E443,046; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est soit sur la ligne 
de rivage de The Backway soit sur la rive est de Main Brook qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N5,992,229 E443,552; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point qui est soit sur la rive ouest de Main Brook soit sur la 
ligne de rivage de The Backway qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N5,992,279 
E443,390; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 8,18 kilomètres carrés (3,16 milles carrés) et indiquée sur 
la carte numéro 107 tel qu’illustré à l’appendice A-2. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 

APPENDICE A-4 
Exclusions des Terres des Inuit du Labrador 

(Provisoire jusqu’à la date d’entrée en vigueur) 

Les descriptions pertinentes des Terres des Inuit du Labrador à l’appendice A-3 partie 2 seront modifiées 
au plus tard à la date d’entrée en vigueur pour refléter tout changement à cet appendice effectué avant la 
date d’entrée en vigueur. 

Nom Numéro Type Volume Folio Emplacement 
Exclu 
de la 

parcelle 
Albert Ford et Group 106363 Back Island LIL-28 
Darren Cove 106372 Tukialik Bay LIL-19 
Department of Forest 
Resources and Agrifoods 115368 Mulligan Bight LIL-23 
Department of Culture 
Recreation and Youth 61025 Transfert Hebron Fiord LIL-04 

James Baikie conces- 
sion 

156 22 Northwest River LIL-23 

Earl Baikie conces- 
sion 161 59 Mulligan Island LIL-23 

Unitas Fratrum conces- 
sion 64A 125 Makkovik, 

Flounders Bight 
LIL-16 
SML-39 

George Chaulk conces- 
sion 157 62 Mulligan Bay LIF-23 

Gerald Groves conces- 
sion 180 64 Partridge Point LIL-20 

Gillard Baikie 60651 Mulligan Island LIL-23 
Gordon Blake 78364 LIL-23 
Hector Baikie conces- 

sion 
172 64 Mulligan River LIL-23 

Henry W Baikie conces- 
sion 156 56 Mulligan Bay LIL-23 

Compagnie de la Baie 
d’Hudson 

conces- 
sion 108 401 Bob’s Cove LIL-12 

Inland Fish and Wildlife 
Division 115556 Ikarut River, 

Hebron Fiord LIL-04 

Isaac Mercer conces- 
sion 37 24 Long Tickle LIL-29 

James W Webb conces- 
sion 246 81 Webb’s Bay LIL-08 

John Budgell 78719 Mulligan Point LIL-23 
Joshua Campbell 115363 LIL-23 
Judson L Blake conces- 

sion 156 59 Mulligan Bay LIL-23 
Kathleen Blake 122919 Pearl River LIL-22 
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Nom 

Maude Chaulk 

Numéro Type Volume 

conces- 
sion 

156 

Folio 

28 

Emplacement 

Mulligan Bay 

Exclu 
de la 

parcelle 

LIL-23 

Morris Chaulk 
conces- 
sion 

156 143 Mulligan Bay LIL-23 

Newfoundland Telephone 
Company  

32602 bail Monkey Hill LIL-16 

Newfoundland Telephone 
Company  

35159 bail Moliak 

Newtel Communications 106474 licence 
Région de 
Anaktalik Bay 

LIL-21 

LIL-08 
SML-17 

Pauline Andersen 78764 Mulligan Point LIL-24 

Philip Abel 122022 Itibliarsuk Bay LIL-14 

Phoebe Chaulk 78790 Mulligan Point LIL-24 

Robert G Reid 
conces- 
sion 

FS2 36 Pottles Bay LIL-29 

Russell McNeill 61710 Mulligan Bay LIL-24 

Shirley Broomfield 106643 Adlatok Bay LIL-29 

Steve Author 
Tooktoshina 

conces- 
sion 

182 63 Big Brook LIL-19 

Theresa Blake 72716 Mulligan Point LIL-23 

Thomas Montague 73854 Mulligan Point LIL-23 

Wilbert E Baikie 
conces- 
sion 

156 89 Mulligan River LIL-23 

William Adams 73926 Mulligan Point LIL-24 

Winston Churchill White 
conces- 
sion 

248 110 
Dick White’s 
Harbour 

LIL-08 
SML-23 

Winston White 123573 
Old Harbour, 
Voisey’s Bay 

LIL-12 

Winston White 123576 
Old Harbour, 
Voisey’s Bay 

LIL-12 

Ministère de la Défense 
nationale (Lab 3)  

73957 transfert Cape Kiglapait 
LIL-08 
SML-05 

Ministère de la Défense 
nationale (Lab 3, 
Beachhead)  

73957 transfert Cape Kiglapait 
LIL-08 
SML-05 

Ministère de la Défense 
nationale (Lab 5, 
Beachhead)  

73955 transfert Tukialik Bay 
LIL-16 
SML-56 

Ministère des Pêches et 
Océans 

115190 transfert Nain LIL-08 
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APPENDICE A-5 
Intérêts de surface sur les Terres des Inuit du Labrador 

(Provisoire jusqu’à la date d’entrée en vigueur) 

Détenteur d’intérêt 

Abitibi Consolidated Co. 
Abitibi Price Inc. 

Utilisation 

pourvoine 
pourvoine 

Numéro 
du titre 

72676 

Type 

78794 
licence 

Emplacement 

bail 
Hunt River 
Hunts River 

Abitibi Price Inc. pourvotne 78136 bail Clyho Lake 
Adlatok Limited pourvotne 46657 licence Adlatok Bay 

Chesley Andersen pourvotne 
72968 licence 

Harry Steele 

Voisey’s Bay (Cabot 
Lake)  

pourvotne 106822 licence Tom Luscombe's Brook 
Michael’s River Fishing Lodge 
Inc. 

pourvotne 
61218 bail Michael River 

Newfoundland and Labrador 
Hunting and Fishing Ltd. 

pourvotne 
78154 licence Anne Lake 

Newfoundland and Labrador 
Hunting and Fishing Ltd 

pourvotne 
78307 licence St. Johns Harbour 

Peter Paul Paor pourvotne 73155 licence Adlatok River 
Robert Skinner pourvoirte 106520 bail 
Robert Skinner 

Big River, Labrador 
pourvotne 106521 bail 

Edgar Andersen 
Big River, Labrador 

scierie 78766 licence 

Derrick H. Pottle cabane commerciale 
liée aux ressources 

Makkovik Bay 

72883 licence Backway 

Succession de Rupert D. Mcneill cabane commerciale 
liée aux ressources 73839 licence Drunken Harbour 

Succession de Rupert D. Mcneill cabane commerciale 
liée aux ressources 73840 licence Ailik Neck 

George Lane cabane commerciale 
liée aux ressources 73339 licence Windy Tickle 

Keith Jacque 

Alec Dicker 
Alfred Decker 
Dean B Coombs 
Derrick H. Pottle 
Edward et Patricia Pottle 
Eric H. Andersen 
Faye C. Anderson 
Francis E. Blake 
Frank H. Dicker 
Frank H. Dicker 
Fred A. Vincent 

cabane commerciale 
liée aux ressources 

72621 licence Kaipokok Bay 

chalet éloigné 123136 licence South Aulatsivik Island 
chalet éloigné 72032 licence Mulligan Bay 
chalet éloigné 106084 licence Comma Island 
chalet éloigné 73978 licence Diver Island 
chalet éloigné 122066 licence Kaitusuak 
chalet éloigné 73552 licence 
chalet éloigné 

Adlavik Bay 
79660 licence 

chalet éloigné 
Mulligan 

115877 licence Double Mer 
chalet éloigné 122068 licence Tkrersavak Island 
chalet éloigné 73606 licence Kiatusuak 
chalet éloigné 73537 licence Kanairiktok Bay 
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Détenteur d’intérêt 

Garfield Flowers 

l lilisiilion 

chalet éloigné 

Numéro 
du titre 

106796 

Type Emplacement 

licence Près d’Adlatok Bay 
Gladys L. Roberts chalet éloigné 73074 licence Pottles Bay 
Gorden A. Obed chalet éloigné 122023 licence Black Duck Bay 
Henry J. Shouse chalet éloigné 61621 licence Mulligan 
Henry H. Webb chalet éloigné 106291 licence Pistolet Bay 
Herbert Pijogge chalet éloigné 73965 licence Kiatusuak 
Ian D. Blake chalet éloigné 78977 licence Mulligan Bay 
Ian D. Blake chalet éloigné 123187 licence Cross Fox Point 
Ivy N Strangemore chalet éloigné 79581 licence Jeanette Bay 
James Nitsman chalet éloigné 72100 licence Little Bay 
John C. Chiasson chalet éloigné 78337 licence Double Mer 
John R. Faulkner chalet éloigné 115407 licence Moliak Cove 
Julius D. Hunter chalet éloigné 73441 licence Ujotuk Bay 
Lester Montague chalet éloigné 79076 licence Mulligan Point 
Peace McNeil chalet éloigné 61213 licence Ranger Bight 
Raymond Bennett chalet éloigné 78401 licence Whalebone Cove 
Roger W. Pike chalet éloigné 61039 licence Little Bay 
Rosamond J. Andersen chalet éloigné 115797 licence Mulligan 
Samuel E. Propsom chalet éloigné 115742 licence Utnik Bay, Labrador 
Solomon J. Igloliorte chalet éloigné 73289 licence Little Bay North 
Tabea G. Murphy chalet éloigné 122183 licence Nain Bay 
Terry E. Lyall chalet éloigné 115864 licence Double Mer 
Tom Goodwin chalet éloigné 72709 licence Sachem Bay 
Wilson Belbin and 
Levi Nochasak 

chalet éloigné 
78016 licence Tikkoatokak Bay 

Winston Blake chalet éloigné 122032 licence Alexander Point 

Abitibi Consolidated Inc. 
piste d’atterrissage 
pour hélicoptère 

115840 licence Trout Point, Hunt River 

Abitibi Consolidated Inc. 
hangar à bateaux 
commercial 

115841 licence Hunt River, Big Bay 

Abitibi Consolidated Inc. quai 115856 licence Hunt River, Big Bay 
Community Council of Hopedale terrain de balle molle 79896 bail Hopedale 
Labrador Inuit Association commerciale 78947 bail Hopedale 
Labrador Inuit Association camp de recherche 115144 licence English River 
Robert Skinner remise d’entreposage 79000 licence Big River 
Tomgait Ujaganniavingit 
Corporation  

commerciale 
123586 bail Hopedale 

Tomgait Ujaganniavingit 
Corporation  

commerciale 
115354 bail Hopedale 

Ministère des Pêches et Océans feu secondaire côtier 115215 licence Conical Island 
Ministère des Pêches et Océans feu secondaire côtier 115219 licence Jackos Island 
Ministère des Pêches et Océans feu secondaire côtier 115220 licence Run By Guess 
Ministère des Pêches et Océans feu secondaire côtier 115221 licence Allcami Island 
Ministère des Pêches et Océans feu secondaire côtier 115226 licence Quaker Hat Island 
Ministère des Pêches et Océans feu secondaire côtier 115229 licence Rifle Sight Hill 
Ministère des Pêches et Océans feu secondaire côtier 115230 licence Sister’s Island 
Ministère des Pêches et Océans feu secondaire côtier 115236 licence Windy Tickle 
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Détenteur d’intérêt 

Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 
Ministère des Pêches et Océans 

Utilisation 

feu secondaire côtier 

Numéro 
du litre Type Il niplaeemeiil 

feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 
feu secondaire côtier 

115237 
115238 
115239 
115240 
115245 
115266 
115267 
115268 
115271 
115274 
115287 
115289 
115291 
115292 
115293 
115294 
115296 
115299 
123549 
123550 
123551 
123557 
123560 
123567 
123568 
123569 
123579 
123580 
123581 
123583 
123584 
123585 
123603 
123604 
123605 
123610 
123621 
123623 
123624 
123626 
123628 
123630 
123633 

licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 
licence 

Purching Island 
Satoarsook Island 
Umiaginak Island 
Northern Island 
Ailik Islands 
Eskimo Island 
Henrietta Island 
Snooks Cove 
Sloop Harbour Point 
Little Black Island 
Ford Harbour 
Winsor Point 
The Clusters Islands 
Kidlialuit Island 
Green Island 
Cape Harrigan 
Manuel Island 
Big Island 
Double Point 
Double Island 
Blandford Island 
Duck Island 
Holton Island 
Hart Head 
Long Island Point 
Cape Roy 
West Tumavik Island 
Drunken Harbour Island 
Ilcey’s Point 
Landmark Point 
Striped Island 
Bluff Point 
Achviktoaksook Island 
Cross Island 
Cant Island 
Gourley Island 
Big Island 
Crown Island 
Nochalik Island 
Turnpike Island 
Taktok Point 
Little Fish Island 
Black Island 
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APPENDICE B-l 
Communauté inuite de Nain 

Partie 2 
Description des limites de la communauté inuite de Nain 

La communauté inuite de Nain est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage avec la rive sud d’un cours d’eau sans nom qui 
est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,266,281 E583,237; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage de Unity Bay et Akpiksai Bay 
jusqu’au point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,269,030 E579,313; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à Iwchelle N«68,67fj E578,315; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes ci l’échelle N6,267,026 E575,731 ; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,266,225 E574,798; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,265,928 E575,050; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,265,240 E576,127; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,264,289 E578,333; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’à l’angle le plus au nord du numéro de transfert 1151906 de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,265,363 E581,075; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point de commencement. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 

Une copie du numéro de transfert 115190 de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada est 
inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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Partie 3 
Description des Terres des Inuit du Labrador 
à l’intérieur de la communauté inuite de Nain 

Parcelle LIL-01C 376 

Parcelle LIL-02C 378 

Parcelle LIL-03C 380 

Parcelle LIL-04C 381 

Parcelle LIL-05C 382 
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PARCELLE LIL-01C 

La parcelle LIL-01C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Nain, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point formant un angle de la parcelle LIL-08 qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,269,030 E579,313; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,268,445 E580,275; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,268,320 
E580,278; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,268,307 
E580,109; - 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,268,295 
E579,958; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,268,265 
E579,843; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,268,220 
E579,535; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,268,215 
E579,304; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,268,286 E579,150; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,268,433 E579,059; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,268,585 
E579,094; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,268,711 
E579,147; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,268,838 
E579.191; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point étant sur la limite de la parcelle LIL-08 des Terres des 
Inuit du Labrador qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,268,968 E579,140; 

de là vers le nord-est en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point de commencement; 
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contenant une superficie d’approximativement 311 700 mètres carrés (372 793 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-l partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-02C 

La parcelle LIL-02C des Terres clés Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Nain, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,671 E291,798; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,660 
E291K24; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,638 
E291.864; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,267,482 E291.544; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,267,398 E291,370; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,310 
E291,004; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,380 
E290,977; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,441 
E291,066; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,477 
E291,157 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,551 
E291,211 ; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,554 
E291,235; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,585 
E291.340; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,583 
E291.416; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,621 
E291,475; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,625 
E291,526| 
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de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,646 
E291,579; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,644 
E291.638; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,644 
E291,726; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,665 
E291,795; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 115 300 mètres carrés (137 899 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-l partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés 
trente minutes (61° 30') ouest, zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE LIL-03C 

La parcelle LIL-03C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Nain, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant à l’angle le plus à l’ouest du numéro de transfert 72449 de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (parcelle 1 )7 qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l'échelle 
N6,267,396 E292,893; 

de là vers le sud-est en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,267,369 E292,927; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,162 
E292,905; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,267,048 E292,808; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,267,177 E292,518; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,398 
E292,678; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,638 
E292,682; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,657 
E292,792; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,578 
E292J93; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,583 
E292,904; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 143 300 mètres carrés (171 387 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-l partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés 
trente minutes (61° 30') ouest, zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie de l’arpentage du numéro de transfert 72449 de Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada est inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-04C 

La parcelle LIL-04C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Nain, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Unity Bay avec la rive est d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,267,656 E293,336; 

de là dans la direction générale de l’est en suivant la ligne de rivage de Unity Bay jusqu’au point qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,267,621 E293,834; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,476 
E293,793; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point sur la rive est dudit cours d’eau qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,267,468 E293,279; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive dudit cours d’eau jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 72 100 mètres carrés (86 232 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-l partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés 
trente minutes (61° 30') ouest, zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE LIL-05C 

La parcelle LIL-05C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Nain, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,267,303 E293,031; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,254 
E293,330; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,159 
E293,303; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,267,098 E293,269; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,267,021 
E293,249; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,266,939 
E293,288; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,266,892 
E293,358; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,266,790 
E293.381; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,266,736 E293,348; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,266,699 
E293,235; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,266,699 
E293,l 10; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la rive est dudit cours d’eau qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,266,729 E293,054; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la rive dudit cours d’eau jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 152 000 mètres carrés (181 792 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-l partie 1. 
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À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés 
trente minutes (610 30') ouest, zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE WL-01C 

La parcelle de lot d’eau WL-01C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Unity Bay avec la limite R-1540 F-1538 de 
Nain Slipway and Boathouse Committee Incorporated qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l ec/ze//eN6,268,305 E293.141; 

de là vers le sud-est en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point au large qui est à proximité de 
la coordonnée de cartes à l’échelle N6,268,301 E293,146; 

de là vers le nord-est en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point au large qui est à proximité de 
la coordonnée de cartes à l’échelle N6,268,367 E293,199; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Unity Bay qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,268,077 E293,202; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Unity Bay jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 35 800 mètres carrés (42 817 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-l partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés 
trente minutes (61° 30') ouest, zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie de R-1540 F-153 de Nain Slipway and Boathouse Committee Incorporated est inscrite au 
Registry of Deeds à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE WL-02C 

La parcelle de lot d’eau WL-02C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Unity Bay avec la rive est d’un cours d’eau 
sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,267,656 E293,336; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,267,698 E293,365; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,267,717 E293,801; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Unity Bay qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,267,621 E293,834; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage de Unity Bay jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 45 600 mètres carrés (54 538 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-l partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés 
trente minutes (61° 30') ouest, zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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APPENDICE B-2 
Communauté inuite de Hopedale 

Partie 2 
Description des limites de la communauté inuite de Hopedale 

La communauté inuite de Hopedale est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Neksarsoak Cove avec la rive nord-ouest 
d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,151,432 
E675,175; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,151,187 E673,837; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,149,550 E672,924; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,147,524 E674,023; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Tooktoosner Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,147,880 E674,554; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Tooktoosner Bay, Hopedale 
Harbour et Neksarsoak Cove jusqu’au point de commencement. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE LIL-06C 

La parcelle LIL-06C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Hopedale, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant à Tangle le plus à Test du bail de la Couronne numéro 783159 de la Newfoundland 
Telephone Company qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,149,026 E384,561; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,149,069 E384,534; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,149,132 E384,533; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,149,260 
E3 84,526; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,149,267 
E384,605; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,149,126 
E384,635; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 18 300 mètres carrés (21 867 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie du bail de la Couronne numéro 78315 de la Newfoundland Telephone Company est inscrite au 
Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-07C 

La parcelle LIL-07C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Elopedale, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,149,160 E386,418; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,148,968 E386,203; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,149,114 E386,082; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,149,367 
E386,291; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 65 300 mètres carrés (78 099 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE LIL-08C 

La parcelle LIL-08C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre que possède 
actuellement Tomgait Ujaganniavingit en vertu du bail de la Couronne numéro 1 1535410 à l’intérieur de 
la limite de la communauté inuite de Hopedale, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant à l’angle le plus au sud-ouest du bail de la Couronne numéro 115354 de Tomgait 
Ujaganniavingit qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,149,180 E386,443; 

de là en suivant ladite limite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 4 600 mètres carrés (5 502 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie de l’arpentage du bail de la Couronne numéro 115354 de la Tomgait Ujaganniavingit préparée 
par N.E.Parrott Surveys Ltd. est inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-09C 

La parcelle LIL-09C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Hopedale, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant à l’angle le plus au sud-est du bail de la Couronne numéro 11535411 de Tomgait 
Ujaganniavingit qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,149,189 E386,468; 

de là vers le nord en suivant ladite limite jusqu’à l’angle le plus au nord qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,149,311 E386,485; 

de là plein est jusqu’au point sur la ligne de rivage de Hopedale Harbour qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,149,311 E386,504; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage de Hopedale Harbour jusqu’au point 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,149,183 E386,483; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 1 800 mètres carrés (2 153 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie de l’arpentage du bail de la Couronne numéro 115354 de la Tomgait Ujaganniavingit préparée 
par N.E.Parrott Surveys Ltd. est inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s (Teme-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-10C 

La parcelle LIL-10C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre que possède 
présentement la Labrador Inuit Association en vertu du bail de la Couronne numéro 7894712 à l’intérieur 
de la limite de la communauté inuite de Hopedale, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme 
suit : 

commençant à l’angle le plus au nord de l’acte R-1693 F-52 de la Labrador Inuit Association qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,148,091 E385,425; 

de là en suivant ladite limite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 5 300 mètres carrés (6 339 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie du bail de la Couronne numéro 78947 de Labrador Inuit Association est inscrite au Crown 
Lands Registry à St. John’s (Terrre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-11C 

La parcelle LIL-11C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Hopedale, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant à l’angle le plus au nord du bail de la Couronne numéro 7989613 du Hopedale Community 
Council qui est àproximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,147,770 E385,186; 

de là vers le sud en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’à un point qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,147,667 E385,187; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’à un point qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,147,702 E385,107; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,147,717 
E385,028; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,147,984 E384,797; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,148,059 
E384,890; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,147,818 
E385,180; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 63 800 mètres carrés (76 305 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie du bail de la Couronne numéro 79896 du Hopedale Community Council est inscrite au Crown 
Lands Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-12C 

La parcelle LIL-12C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Hopedale, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point formant un angle de la parcelle LIL-14 qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,146,982 E384,51414; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au sommet de la colline qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,146,638 E383,976; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,147,130 E383,722; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,147,343 E384,104; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Tooktoosner Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,147,037 E384,703; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 334 100 mètres carrés (411 544 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Définie comme étant un point sur la ligne de rivage de Tooktoosner Bay qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,147,880 E674,554. Cette coordonnée est basée sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et mesurée en référence au nord 
du quadrillage du Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central de 
soixante-trois degrés (63°) ouest, zone vingt (20), de la projection de Mercator transverse universelle 
(UTM). 
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PARCELLE WL-03C 

La parcelle de lot d’eau WL-03C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Hopedale Harbour qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,149,311 E386,504; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,149,309 E386.551; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,149,257 E386,552; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,149,181 E386,528; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Hopedale Harbour qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,149,183 E386,483; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 7 200 mètres carrés (8 611 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE WL-04C 

La parcelle de lot d’eau WL-04C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Hopedale Harbour situé le plus à l’ouest du transfert 
numéro 78332 (parcelle B)15 de Travaux publics Canada qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,147,980 E385,552; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage de Hopedale Harbour jusqu’au 
point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,148,334 E385J61; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,148,277 E385/777; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,148,147 E385,605; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large étant sur la limite du transfert ci-haut mentionné 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,148,018 E385,601; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite en suivant la limite dudit transfert jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 38 600 mètres carrés (46 166 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

15 Une copie du transfert 78332 de Travaux publics Canada est inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s 
(Terre-Neuve-et-Labrador). 



Appendice B-2 Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices 

PARCELLE WL-05C 

La parcelle de lot d’eau WL-05C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Hopedale Harbour qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,147,602 E385,236; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage de Hopedale Harbour jusqu’au 
point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,147,764 E385,485; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 34 700 mètres carrés (41 501 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-2 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes papier au 
1/2 500 numérisées par balayage du Department of Municipal Affairs (division de la planification 
provinciale) et sont en référence au nord du quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 
1983 (NAD83) et au méridien central soixante et un degrés trente minutes (61° 30') ouest, 
zone quatre (4), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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APPENDICE B-3 
Communauté inuite de Postville 

Partie 2 
Description des limites de la communauté inuite de Postville 

La communauté inuite de Postville est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Kaipokok Bay avec la rive sud-ouest d’un 
cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,089,702 E322,791; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l'échelle N6,090,778 E320,917; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,088,214 E318,029; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,085,723 E318,516; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE LIL-13C 

La parcelle LIL-13C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Postville, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la rive d’un étang sans nom qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,088,683, E320J34; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,088,741 
E320,810; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,088,799 
E320,836; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,088,830 
E320,914; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,088,855 
E321,034; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,088,753 
E321,128; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,088,780 
E321.215; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,088,732 
E321,278; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,088,508 E320.891; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point étant sur la limite de la parcelle LIL-15 des Terres 
des Inuit du Labrador qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,087,128 E318,241; 

de là vers le nord en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,087,389 N318,190; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la rive dudit étang qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,087,837 E319,022; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la rive dudit étang jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 763 100 mètres carrés (912 668 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 
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À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE LIL-14C 

La parcelle LIL-14C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Postville, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,888 E222,379; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,088,000 
E222,374; 

de là plein est jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,088,000 E222,614; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,920 
E222.601; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,913 
E222,435; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 20 200 mètres carrés (24 159 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE LIL-15C 

La parcelle LIL-15C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Postville, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Postville) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,088,200 E223,598; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,087,811 E223,612; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,817 
E223.491; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,087,880 E223,457; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,881 
E223,358; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,088,148 E223,198; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,088,321 E223,233; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 184 100 mètres carrés (220 184 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE LIL-16C 

La parcelle LIL-16C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Postville, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant à un point sur la limite de la Labrador School Board vol. 258, fol. 0616 qui est le plus près de 
la coordonnée de quadrillage N6,087,576 E223,044; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,087,826 E222,868; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,912 
E222,924; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,631 
E223,123; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point étant à l’angle le plus au nord de ladite limite de la 
Labrador School Board qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,087,608 E223,085; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 31 000 mètres carrés (37 076 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

16 Une copie de Labrador School Board vol. 258, fol. 06 est inscrite au Crown Lands Registry à St. John’s 
(T erre-N euve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-17C 

La parcelle LIL-17C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Postville, à Terre-Neuve-et-Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,372 E222,948; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,087,397 E222,908; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6 087 468 
E222,952; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087 445 
E222,990; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 3 900 mètres carrés (4 664 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE LIL-18C 

La parcelle LIL-18C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Postville, à Terre-Neuve-et-Labrador qui est délimitée comme suit : 

commençant à un point sur le sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelle N6,086,932 E222,541; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,087,064 E222,366; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,660 
E222,758; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,520 
E222,953; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 164 200 mètres carrés (196 383 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE WL-06C 

La parcelle de lot d'eau WL-06C est fonnée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Postville) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,088,164 E223,778; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,088,155 E223,818; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,087,832 E223,707; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Postville) qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,087,846 E223,673; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 13 200 mètres carrés (15 787 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE WL-07C 

La parcelle de lot d’eau WL-07C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Postville) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,087,252 E223,381; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,087,262 E223,449; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large sur la limite de Torngat Fish Producers R-800 F- 
15617 ayant comme coordonnée de quadrillage N6,087,163 E223,441; 

de là vers le sud en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kaipokok 
Bay (Postville) qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,087,084 E223,458; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 9 200 mètres carrés (11 003 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie de Tomgat Fish Producers R-800 F-156 est inscrite au Registry of Deeds à St. John’s (Terre- 
Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE WL-08C 

La parcelle de lot d’eau WL-08C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Postville) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,086,924 E223,306; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point d’intersection 
avec la limite du transfert numéro 7268818 de Work, Services and Transportation qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,087,070 E223,430; 

de là vers le sud en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point au large qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,087,039 E223,422; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,087,039 E223,383; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,086,920 E223.331; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 5 800 mètres carrés (6 937 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie du transfert numéro 72688 de Work, Services and Transportation est inscrite au Crown Lands 
Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE WL-09C 

La parcelle de lot d’eau WL-09C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Postville) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,086,833 E223,271; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,086,824 E223,252; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,086,896 E223,227; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,086,917 E223,189; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Postville) qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,086,937 E223,193; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2 700 mètres carrés (3 229 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE WL-10C 

La parcelle de lot d’eau WL-10C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Postville) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,086,931 E223,120; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,086,872 E223,155; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,086,817 E223,087; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kaipokok Bay (Postville) 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,086,866 E223,057; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 5 200 mètres carrés (6 219 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-3 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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APPENDICE B-4 
Communauté inuite de Makkovik 

Partie 2 
Description des limites de la communauté inuite de Makkovik 

La communauté inuite de Makkovik est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador qui est 
délimité comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Makkovik Bay qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,107,373 E359,214; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,105,889 E358,324; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,104,362 E357,940; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,100,858 E357,731; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,097,013 E356,613; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,096,839 E357,355; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,096,544 E358,608; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,097,462 E359,763; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,100,592 E359,802; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,103,047 E360,528; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la rive ouest du ruisseau Makkovik Brook qui est 
le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,104,245 E362,267; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant ledit ruisseau et la ligne de rivage de Makkovik 
Harbour et Makkovik Bay jusqu’au point de commencement. 
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À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE LIL-19C 

La parcelle LIL-19C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l'intérieur de la 
communauté inuite de Makkovik, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Ranger Bight (Makkovik Bay) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,106,446 E260,490; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Ranger Bight jusqu’au point qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,107,153 E260,502; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage 
N6,106,486 E260,697; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,106,462 E260,666; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant connue coordonnée de quadrillage 
N6,106,422 E260,612; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,106,399 E260,586; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 148 200 mètres carrés (177 247 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-4 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE LIL-20C 

La parcelle LIL-20C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Makkovik, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant à un point sur le sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de cartes à 
l’échelleN6,105,785 E260,682; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,106,046 
E260,614; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,106,170 
E260,771; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,106,371 
E260,888; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,106,313 
E260,962; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,106,027 E260,866; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur l’acte de Travaux publics Canada (R-35 F-1445, plan 
numéro 617)19 qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,105,969 E260,860; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’à un point qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,105,906 E260,731; 

de là vers le sud en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’à un point qui est à proximité de la 
coordonnée de cartes à l’échelle N6,105,804 E260,740; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 81 800 mètres carrés (97 833 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-4 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie de l’acte de Travaux publics Canada (R-35 F-1445, plan numéro 617) est inscrite au Registry of 
Deeds à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-21C 

La parcelle LIL-21C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Makkovik, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Ranger Bight (Makkovik Bay) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,106,165 E359,452; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,106,082 E359,417; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,105,943 E359,347; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,105,629 
E359,360;. 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,105,405 E359,298; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,105,093 E359,160; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu'au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,104,779 E359,060; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,104,460 E358,935; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la rive d’un étang sans nom qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,104,400 E358,908; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la rive dudit étang jusqu’au point qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,104,379 E358,854; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,104,454 E358,772; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,104,727 
E358,893; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,105,444 
E359,144; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,106,183 
E359,312; 
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de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Ranger Bight (Makkovik Bay) qui 
est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,106,202 E359,421; 

de là dans la direction générale du sud-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 258 900 mètres carrés (309 644 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-4 partie 1. 

A moins d indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE WL-11C 

La parcelle de lot d’eau WL-11C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Makkovik Harbour qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,106,834 E261,679; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,106,811 E261,719; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,106,640 E261,713; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,106,473 E261/753; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,106,261 E261,794; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Makkovik Harbour qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,106,249 E261,893; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Makkovik Harbour jusqu’au point 
de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 58 800 mètres carrés (70 325 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-4 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Accord sur les revendications des Inuit du Labrador - Appendices Appendice B-4 

PARCELLE WL-12C 

La parcelle de lot d’eau WL-12C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Makkovik Harbour qui est le plus près de la coordonnée de 
quadrillage N6,106,098 E262,040; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Makkovik Harbour qui est le plus 
près de la coordonnée de quadrillage N6,106,003 E262,034; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage de Makkovik Harbour jusqu’au point 
de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 2 500 mètres carrés (2 990 verges carrées) et indiquée sur 
la carte illustrée à l’appendice B-4 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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APPENDICE B-5 
Communauté inuite de Rigolet 

Partie 2 
Description des limites de la communauté inuite de Rigolet 

La communauté inuite de Rigolet est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador qui est 
délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de Hamilton Inlet (The Narrows) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,006,243 E407,999; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,006,699 E406,193; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l'échelle N6,006,271 E405,190; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet, de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,005,289 E401,190; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,005,419 E400,381; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’à un point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,005,274 
E399.141; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,004,359 E397,961; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,003,395 E397,764; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,001,320 E398,041; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,001,745 E399,940; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’à un point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,003,050 E402,690; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point le plus à Test de Strathcona Point sur la ligne de rivage 
de Hamilton Inlet qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,001,387 E405,679; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement. 
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À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE LIL-22C 

La parcelle LIL-22C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Rigolet, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant à un angle du bail de la Couronne numéro 10675320 de Travaux publics Canada qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,004,929 E308,505; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,004,806 E308,282; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,004,683 E307,948; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,004,772 E307J73; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,004,939 
E307,807; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point étant sur ledit bail de la Couronne qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,005,108 E308,457; 

de là vers le sud en ligne droite en suivant la limite de ledit bail de la Couronne jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 173 800 mètres carrés (207 865 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-5 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 

Une copie du bail de la Couronne numéro 106753 de Travaux publics Canada est inscrite au Crown Lands 
Registry à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador). 
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PARCELLE LIL-23C 

La parcelle LIL-23C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Rigolet, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,004,312 E308,285; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,004,253 
E308,074; 

de là plein nord jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,004,386 E308,074; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,004,440 
E308,246; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 26 000 mètres carrés (31 096 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-5 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE LIL-24C 

La parcelle LIL-24C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Rigolet, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de The Narrows (Hamilton Inlet) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,003,404 E308,387; 

de là plein ouest jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,003,404 E307,903; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,003,666 
E307,906; 

de là plein ouest jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,003,666 E307,723; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,004,024 
E307,713; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,004,150 
E308,300; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,004,464 
E308,653; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,004,577 
£308,811; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de The Narrows (Hamilton Inlet) 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,004,409 E308,989; 

de là dans la direction générale du sud-ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 547 000 mètres carrés (654 212 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-5 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE LIL-25C 

La parcelle LIL-25C des Terres des Inuit du Labrador est formée de la parcelle de terre à l’intérieur de la 
communauté inuite de Rigolet, à Terre-Neuve-et-Labrador, qui est délimitée comme suit : 

commençant au point le plus à Test de Strathcona Point sur la ligne de rivage ouest de Hamilton Inlet et 
étant un angle de la parcelle LIL-21 qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,001,387 
E405,679; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,001,770 E404,992; 

de là plein nord jusqu’au point ayant comme coordonnée de quadrillage N6,002,580 E404,992; 

de là vers Test en ligne droite jusqu’au point étant un angle de la parcelle LIL-24C ayant comme 
coordonnée de quadrillage N6,002,576 E405,164; 

de là vers Test en ligne droite en suivant ladite limite jusqu’au point sur la ligne de rivage qui est à 
proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,002,569 E405,524; 

de là dans la direction générale du sud en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 549 900 mètres carrés (657 680 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-5 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 
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PARCELLE WL-13C 

La parcelle de lot d’eau WL-13C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de The Narrows (Hamilton Inlet) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,004,542 E309,226; 

de là vers le sud-est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,004,458 E309,295; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,004,392 E309,177; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,004,258 E308,875; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,004,081 E308,687; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de The Narrows (Hamilton 
Inlet) qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,004,157 E308,601; 

de là dans la direction générale du nord-est en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de 
commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 204 300 mètres carrés (244 343 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-5 partie 1. 

À moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/2 500 de la Provincial Topographie Series et en référence au nord du quadrillage dans le 
Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central cinquante-huit degrés 
trente minutes (58° 30') ouest, zone trois (3), de la projection de Mercator transverse modifiée. 
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PARCELLE WL-14C 

La parcelle de lot d’eau WL-14C est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador et au 
Canada qui est délimitée comme suit : 

commençant au point sur la ligne de rivage de The Narrows (Hamilton Inlet) qui est le plus près de la 
coordonnée de quadrillage N6,002,569 E405,524; 

de là vers l’est en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,002,565 E405,730; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,002,158 E405,619; 

de là vers le sud en ligne droite jusqu’au point au large ayant comme coordonnée de quadrillage 
N6,001,773 E405,765; 

de là vers le sud-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de The Narrows (Hamilton 
Inlet) qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,001,741 E405,679; 

de là dans la direction générale du nord en suivant la ligne de rivage jusqu’au point de commencement; 

contenant une superficie d’approximativement 129 500 mètres carrés (154 882 verges carrées) et indiquée 
sur la carte illustrée à l’appendice B-5 partie 1. 

A moins d’indication contraire, toutes les valeurs sont mesurées à l’échelle sur les cartes topographiques 
numériques au 1/50 000 du Système national de référence cartographique et en référence au nord du 
quadrillage dans le Système de référence nord-américain de 1983 (NAD83) et au méridien central 
cinquante-sept degrés (57°) ouest, zone vingt et un (21), de la projection de Mercator transverse 
universelle (UTM). 





APPENDICE C-2 
Description des limites de la région Voisey’s Bay 

La région Voisey’s Bay est formée de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador qui est délimitée 
comme suit : 

commençant au point d’intersection de la ligne de rivage de Voisey’s Bay avec la rive nord-est d’un cours 
d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,239,790 E567,566; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la ligne de rivage de Kangeklualuk Bay 
avec la rive est d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle 
N6,244,484 E567,290; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kangeklualuk Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,245,104 E568,136; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au sommet d’une colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,246,253 E569,703; 

de là vers le nord-est en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Kangeklukuk Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,248,020 E571,867; 

de là dans la direction générale du nord-ouest en suivant la ligne de rivage de Kangeklukuk Bay jusqu’au 
point d’intersection avec la rive ouest d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de 
cartes à l’échelle N6,249,680 E570,872; 

de là vers le nord en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,251,172 
E570,605; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point d’intersection de la rive d’un étang sans nom avec la rive 
nord d’un cours d’eau sans nom qui est à proximité de la coordonnée de cartes à l’échelle N6,251,482 
E566,999; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au sommet de la colline qui est à proximité de la coordonnée 
de cartes à l’échelle N6,252,633 E565,092; 

de là vers le nord-ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Anaktalak Bay qui est le 
plus près de la coordonnée de quadrillage N6,253,160 E564,057; 

de là dans la direction générale de l’ouest en suivant la ligne de rivage jusqu’au point qui est le plus près 
de la coordonnée de quadrillage N6,253,976 E559,254; 

de là vers l’ouest en ligne droite jusqu’au point sur la ligne de rivage de Anaktalak Bay (Edwards Cove) 
qui est le plus près de la coordonnée de quadrillage N6,253,879 E556,343; 
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APPENDICE D-2 
Description de la Réserve de parc national du Canada des 

Monts-Tomgat 

La totalité de la parcelle de terre à Terre-Neuve-et-Labrador indiquée sur un plan cartographique 
descriptif préparé par Ressources naturelles Canada, daté du 15 novembre 2004 et inscrit au Crown Lands 
Registry Office à St. John’s (Terre-Neuve-et-Labrador), sous le numéro SP 367 et dont une copie est 
jointe comme appendice D-l. 

La Réserve de parc national du Canada des Monts-Tomgat contient une superficie d’approximativement 
9 700 kilomètres carrés. 
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APPENDICE E-l 
Terres à arpenter 

région 1 Strange Lake 

région 2 Makkovik 

région 3 Sentier d’hiver au sud de Postville 

région 4 Mulligan 

région 5 Coley’s Point 

région 6 Charlie’s Point 

région 7 English River 

région 8 Ptarmigan Trail 

région 9 Flat Waters Pond 

région 10 Snooks Cove 

région 11 Broomfield’s Bight 

région 12 The Strand 

région 13 Est de Rabbit Point 

région 14 Nain 

région 15 Hopedale 

région 16 Postville 

région 17 Maklcovik 

région 18 Rigolet 
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Terres à arpenter 

Région 1 - Strange Lake 
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427,000 428,000 429,000 430,000 431,000 433,000 437,000 438,000 

Les deux points identifiés sur la parcelle LIL-27 des 
Terres des Inuit du Labrador sur la carte ci-dessus 
sont arpentés et bornés, et une description de la 
parcelle LIL-27 est préparée en se fondant sur ces 
bornes et sur la limite juridictionnelle. 
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Terres à arpenter 

Région 2 » Makkovik 

légende 

•' point à arpenter et à borner 

concession foncière à l’Unitas Fratrum 

I région du règlement des Inuit du Labrador (terres et eau) 

2] région du règlement des Inuit du Labrador (Zone) 

I Terres des Inuit du Labrador 

2] lots d'eau 

eau (y compris eau et eaux adjacentes à la Zone) 

mètres 

>,000 356. 

i i 
,000 357,1 
1 1 

■ 

355,000 356,000 357,000 358,000 359,000 360,000 361,000 362,000 363,000 364,000 365,000 366,000 367,000 

Les quatre points servant à délimiter la 
Unitas Fratrum Grant (voi. 64A, fol. 125) 
identifiés sur la carte ci-dessus sont 
arpentés et bornés. 
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Terres à arpenter 

Région 3 - Sentier d'hiver au sud de Postville 

| 

La section d'un kilomètre (500 mètres de 
chaque côté du sentier d'hiver) le long de 
la limite des Terres des Inuit du Labrador 
identifiée sur la carte ci-dessus est arpentée, 
bornée et identifiée par une bande défrichée. 

Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 4 - Mulligan 

318,000 

312,000 314,000 

Les trois parcelles LIL-22, LIL-23 et LIL-24 des Terres des 

Inuit du Labrador, identifiées sur la carte ci-dessus, sont 

arpentées et bornées. 

La section d'un kilomètre (vers l'intérieur des terres à partir de 

la ligne de rivage) le long de la limite de la région du règlement 

des Inuit du Labrador, identifiée sur la carte ci-dessus, est 

arpentée, bornée et identifiée par une bande défrichée. 



Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 5 - Coley's Point 

345,000 

La section d'un kilomètre (vers l'intérieur des 
terres à partir de la ligne de rivage) le long de la 
limite des Terres des Inuit du Labrador identifiée 
sur la carte ci-dessus est arpentée, bornée 
et identifiée par une bande défrichée. 

Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 6 - Charlie's Point 

365,000 

367,000 

La section (entre la ligne de rivage et le sentier 
d'hiver) le long de la limite des Terres des Inuit 
du Labrador identifiée sur la carte ci-dessus est 
arpentée, bornée et identifiée par une bande 
défrichée. 



Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 7 - English River 

374,000 375,000 380,000 

La section d'un kilomètre (vers l'intérieur des 
terres à partir de la ligne de rivage) le long de la 
limite des Terres des Inuit du Labrador identifiée 
sur la carte ci-dessus est arpentée, bornée 
et identifiée par une bande défrichée. 

Appendice E-1 
Terres à arpenter 

La section d'un kilomètre (500 mètres de chaque 
côté du sentier d'hiver) le long de la limite des 
Terres des Inuit du Labrador identifiée sur la 
carte ci-dessus est arpentée, bornée et 
identifiée par une bande défrichée. 
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Région 8 - Ptarmigan Trail 

400,000 401,000 402,000 403,000 

403,000 
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399,000 400,000 401,000 402,000 



Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 9 - Flat Waters Pond 

445,000 447,000 
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La section d'un kilomètre (à proximité de Fiat 
Waters Pond) le long de la limite des Terres des 
Inuit du Labrador identifiée sur la carte ci-dessus 
est arpentée, bornée et identifiée par une 
bande défrichée. 

Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 10 - Snook Cove 

447,000 
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451,000 

Le point sur la limite des Terres des Inuit 
du Labrador identifié sur la carte ci-dessus 
est arpenté et borné. 



Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 11 - Broomfield's Bight 

463,000 464,000 465,000 466,000 

463,000 464,000 465,000 466,000 

Le point sur la limite des Terres des Inuit du 
Labrador identifié sur la carte ci-dessus 
est arpenté et borné. 

Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 12 - The Strand 

474,000 476,000 

474,000 476,000 478,000 480,000 482,000 

483,000 

Les deux points sur la limite de la région du 
règlement des Inuit du Labrador identifiés sur 
la carte ci-dessus sont arpentés et bornés. 
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Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 13 - Est de Rabbit Point 

333,000 334,000 338,000 

333,000 

La section d'un kilomètre (vers l'intérieur 
des terres à partir de la ligne de rivage) le 
long de la limite de la région du règlement 
des Inuit du Labrador identifiée sur la carte 
ci-dessus est arpentée, bornée et identifiée 
par une bande défrichée. 

Appendice E-1 
Terres à arpenter 



Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 15 - Hopedale 

675,000 

675,500 676,000 676,500 677,000 
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673,500 

675,500 

674,000 

676,000 

674,500 

676,500 

675,000 

677,000 

Les quatre points sur la ligne de rivage des lots 
d'eau WL-04C et WL-05C identifiés sur la carte 
ci-dessus sont arpentés et bornés. 

La parcelle LIL-10C des Terres des Inuit du 
Labrador, identifiée sur la carte ci-dessus, 
est arpentée et bornée. 

Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 16 - Postville 
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321,000 321,500 322,000 322,500 323,000 

Les dix points sur la ligne de rivage des lots 
d'eau WL-06C, WL-07C, WL-08C, WL-09C 
et WL-10C identifiés sur la carte ci-dessus 
sont arpentés et bornés. 

La parcelle LIL-16C des Terres des Inuit du 
Labrador, identifiée sur la carte ci-dessus, 
est arpentée et bornée. 



Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 17 - Makkovik 

360,000 360,500 361,000 361,500 362,000 362,500 

360,000 360,500 361,000 361,500 362,000 362,500 

Les quatre points sur la ligne de rivage des lots 
d’eau WL-11C et WL-12C identifiés sur la carte 
ci-dessus sont arpentés et bornés. 

Appendice E-1 
Terres à arpenter 

Région 18 - Rigolet 

403,500 404,000 405,500 406,000 406,500 407,000 

Les quatre points sur la ligne de rivage des lots 
d'eau WL-13C et WL-14C identifiés sur la carte 
ci-dessus sont arpentés et bornés. 

La section des parcelles LIL-24C et LIL-25C 
des Terres des Inuit du Labrador, identifiée 
sur la carte ci-dessus, est arpentée et bornée. 


